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Fiche de synthèse relative à la réalisation des études architecturales, d’ingénierie et le suivi-contrôle en vue de construction d’un magasin de stockage de matériel au 

profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA). 
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!"
!"#$%&'%&()*+$,(%&'%(&-.(/0+1+(&234&*56778969:8;<=28>?8@?8>38@3!=&

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Avis à Manifestation d’Intérêt : N°011/2023/ONEA/DG/ SG/DM/SMFE pour la  réalisation de l'audit annuel de conformité environnementale et 

sociale du PAEPA-QP au titre des exercices 2023, 2024 et 2025), Financement : BAD/FAE N° 5600155005401. Publication de l’avis : QMP N° 
3595 du jeudi 13 avril 2023. Date de dépouillement : Vendredi 28 avril 2023. Nombre de plis : Sept (07). Nombre de lots : Unique 

Qualification 
générale 

(30 points) 

Adéquation pour la mission 
(70 points) 

Noms des 
Consultants  

Diplôme 
requis BAC+5 
+ Expérience 
profession-
nelle dans le 
domaine de 
l’environ-
nement : 

Expérience dans la 
réalisation d'audit de 

conformité 
environnementale et sociale 

de projets et programmes 
de développement financés 

par les banques 
multilatérales de 

développement, notamment 
la Banque africaine de 

développement, la Banque 
mondiale etc.) : 8 points par 

mission 

Expérience dans la 
réalisation de NIES/EIES, 
PGES, PAR de projets et 

programmes de 
développement financés par 
les banques multilatérales 

de développement, 
notamment la Banque 

africaine de développement, 
la Banque mondiale etc.) ou 

autres organismes 
internationaux : 3 points par 

mission réalisée 

Expérience 
dans la 

réalisation 
d’audit de 
conformité 

environ-
nementale et 

sociale de 
projets d’eau et 

d’assainis-
sement : 2 
points par 

mission réalisée 

Score 
total/1

00 

Observations 
 
 
 
 

HIEN Fidèle 30 24 18 04 76 Retenu classé 2ième  

ZONGO 
Mamadi - - - - - 

Non retenu :aucune 
missions similaires 
réalisées, pas 
d’attestations  de bonne 
exécution, ni de pages de 
garde 

OUEDRAOG
O Ousseini 10 00 00 00 10 

Non retenu :  le 
consultant n’a pas joint les 
pages de garde, pages de 
signature des marchés 
similaires. Par ailleurs, les 
attestations de bonne 
exécution présentées, ne 
sont pas relatives à des 
marchés financés par les 
banques multilatérales de 
développement 

OUATTARA 
Fousséni 10 00 15 00 25 

Non retenu :  Le 
consultant n’a pas de 
marchés similaires dans la 
réalisation d'audit de 
conformité 
environnementale et 
sociale de projets et 
programmes de 
développement financés 
par les banques 
multilatérales de 
développement ; ainsi que 
dans la réalisation d’audit 
de conformité 
environnementale et 
sociale de projets d’eau et 
d’assainissement 

SAVADOGO 
Salifou 30 48 18 04 100 Retenu classé 1er  

KARAMON 
Arouna 30 16 00 04 50 Retenu classé 3ième  

GUELBEOG
O Sidiki 29 00 09 00 36 

Non retenu : Le 
consultant n’a pas de 
marchés similaires dans la 
réalisation d'audit de 
conformité 
environnementale et 
sociale de projets et 
programmes de 
développement financés 
par les banques 
multilatérales de 
développement ; ainsi que 
dans la réalisation d’audit 
de conformité 
environnementale et 
sociale de projets d’eau et 
d’assainissement 

"
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3876 - Vendredi 10 mai 2024

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET  

DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 
Appel d’offres ouvert N°2024-006/MENAPLN/SG/DMP du 26/02/2024 pour l’acquisition de vivres au profit des cantines scolaires du 

secondaire. FINANCEMENT : BUDGET ETAT, exercice 2024. Convocation CAM : N°2024-00051/MENAPLN/SG/DMP/sse-mp du 19/04/2024. 
PUBLICATION : Quotidien des marchés publics n° 3836 du Vendredi 15 mars 2024. Date d’ouverture : 16/04/2024.  

Nombre de concurrents : Six (06). 
Montant lu publiquement en 

F CFA 
Montant corrigé en 

F CFA N° SOUMISSIONNAIRES 
HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS 
 

Lot 1 : Acquisition d’huile au profit des cantines scolaires du secondaire Borne inf = 55 571 958    
Borne sup = 75 185 590 

1 ENTREPRISE ELEAZAR SERVICE  55 964 338 TTC - - Conforme, classé 1er  et qualifié 

2 Groupement GLOBAL BUSINESS 
COMPANY SA & SCOOPS TEED BEOGO  65 560 800 TTC - - Conforme, classé 4ème   et qualifié 

3 PBI SARL  64 031 048 TTC - - Conforme, classé 3ème et qualifié 
4 SIF NEGOCE INTERNATIONAL  58 731 550 TTC - - Conforme, classé 2ème  et qualifié 

ATTRIBUTAIRE 
ENTREPRISE ELEAZAR SERVICE pour un montant de cinquante-cinq millions neuf cent 
soixante-quatre mille trois cent trente-huit (55 964 338) francs CFA TTC avec un délai de livraison 
de trente (30) jours. 

Lot 2 : Acquisition de pate alimentaire au profit des cantines scolaires du secondaire Borne inf = 114 748 353 
Borne sup = 155 247 771 

1 Groupement GLOBAL BUSINESS 
COMPANY SA & SCOOPS TEED BEOGO  123 900 000 TTC - - Non conforme :  

Absence de proposition de marque. 

2 Groupement  AZ NEW CHALLENGE & 
GLOBAL SAMY SARL  113 727 810 TTC - - Non conforme :  

Offre anormalement basse 

3 Groupement JAKO & SCOOPS/PAT & 
ENTREPRISE POULOUNGO  119 427 210 TTC - - Non conforme :  

Absence de proposition de marque. 
4 SIF NEGOCE INTERNATIONAL  139 387 500 TTC - - Conforme, classé 1er  et qualifié 

ATTRIBUTAIRE 
SIF NEGOCE INTERNATIONAL pour un montant de cent trente-neuf millions trois cent quatre-
vingt-sept mille cinq cents (139 387 500) francs CFA TTC avec un délai de livraison de trente (30) 
jours. 

Lot 3 : Acquisition de sardine et de pâte de tomate au profit des cantines scolaires du 
secondaire 

Borne inf =   83 183 210 
Borne sup = 112 541 990 

1 Groupement GLOBAL BUSINESS 
COMPANY SA & SCOOPS TEED BEOGO - 92 032 625 TTC - - Non conforme :  

Absence de proposition de marques. 

2 Groupement JAKO & SCOOPS/PAT & 
ENTREPRISE POULOUNGO  87 070 165 TTC - - Non conforme :  

Absence de proposition de marques. 
3 SIF NEGOCE INTERNATIONAL  91 656 500 TTC - - Conforme, classé 1er  et qualifié 

ATTRIBUTAIRE 
SIF NEGOCE INTERNATIONAL pour un montant de quatre-vingt-onze millions six cent 
cinquante-six mille cinq cents (91 656 500) francs CFA TTC avec un délai de livraison de trente 
(30) jours. 

 
CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES (CENAMAFS) 

Demande de prix N°2024-07/MENAPLN/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 18/04/2024 pour la réalisation des activités de visibilité du 
CENAMAFS. Financement : Budget CENAMAFS, exercice 2024. Référence de la publication de l’avis : RMP N° 3863 du 23/04/2024. Date 

de dépouillement : 30/04/2024 ; date de délibération : 30/04/2024 ; Nombre de plis reçus : 01 
Soumissionnaires Lot Montants lus (F CFA) Montants corrigés (F CFA) Observation 

FLASHPRESS 3 Min : 1 073 133 TTC 
Max : 1 361 997 TTC 

Min : 1 073 133 TTC 
Max : 1 361 997 TTC Conforme 

1 Infructueux pour absence de plis 
2 Infructueux pour absence de plis 

Attributaires 
3 

FLASHPRESS pour un montant minimum HTVA de neuf cent neuf mille quatre cent trente-cinq (909 435) F CFA, soit un 
million soixante-treize mille cent trente-trois (1 073 133) F CFA TTC et un montant maximum HTVA de un million cent 
cinquante-quatre mille deux cent trente-cinq (1 154 235) F CFA, soit un million trois cent soixante et un mille neuf cent 
quatre-vingt-dix-sept (1 361 997) F CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours par commande. 

 

 

SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR) 
Manifestation d’intérêts n°2024-002/DG-SONATUR/PRM du 11/03/2024 pour l’élaboration du Plan Moyen Terme (PMT) du PSD de la 

SONATUR. Financement : budget SONATUR, exercice 2024. Référence de publication de l’avis : RMP N°3838 du mardi 19 mars 2024  
(page 54). Nombre de plis reçus : sept (07). Date d’ouverture des plis : 03 avril 2024.  Date de délibération : 19 avril 2024 

Rubriques 
 
 

Consultants 

Pays de base 
fixe 

Lettre à 
manifestation 

d’intérêts 
Accord de 

groupement Chef de file 

Nombre de références 
similaires dûment justifiées 

(pages de garde, de signature 
des contrats et attestations 
de bonne fin) au cours des 
cinq (05) dernières années 

Rang Observations 

WB CONSULTING  Maroc  Fournie Non requis Non requis 02 1er  Retenu 
CGIC AFRIQUE 

INTERNATIONAL Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 02 1er Ex Retenu 

CABINET SYNEX 
CONSULTING SARL Benin  Fournie Non requis Non requis 01 3ème Retenu 

Groupement MAC 
BURKINA / MAC NIGER 

Burkina Faso / 
Niger Fournie Fourni MAC BURKINA 00 - Non retenu 

 TRALASSI 
CONSULTING GROUP Burkina Faso Fournie Non requis Non requis 00 - Non retenu 

SISDEV Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 00 - Non retenu 
Groupement CABINET 
2BKS SARL / BAE_SD 

SARL  
Burkina Faso / 

Côte d’Ivoire Fournie Fourni CABINET 
2BKS SARL 

Références non authentiques - Non retenu 

 
Manifestation d’intérêts n°2024-003/DG-SONATUR/PRM du 11/03/2024 pour la mise en place d’un système intégré de viabilisation et de 

commercialisation des parcelles et des biens immobiliers. Financement : budget SONATUR, exercice 2024.  
Référence de publication de l’avis : RMP N°3838 du mardi 19 mars 2024 (page 54). Nombre de plis reçus : huit (08).  

Date d’ouverture des plis : 03 avril 2024.  Date de délibération : 19 avril 2024 

Rubriques 
 
 

Consultants 

Pays de base 
fixe 

Lettre à 
manifestation 

d’intérêts 
Accord de 

groupement 
Chef de 

file 

Nombre de références 
similaires dûment justifiées 

(pages de garde, de signature 
des contrats et attestations 
de bonne fin) au cours des 
cinq (05) dernières années 

Rang Observations 

Groupement AFRIK 
LONNYA / AXEL 

Burkina Faso / 
Burkina Faso Fournie Fourni AFRIK 

LONNYA 08 1er  Retenu 

LOGO SERVICES Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 07 2ème Retenu 
Groupement ST2I / 
AIMDIGITAL/TECH 

PÔLE  

Tunisie/ Burkina 
Faso / Burkina 

Faso 
Fournie Fourni ST2I 05 3ème Retenu (chef de file 

plus ancien : 2004) 

Groupement 
DORIANE IS / 

TRITUX 
Burkina Faso / 

Tunisie Fournie Fourni DORIANE 
IS 

05 
3ème 
Ex 

Non retenu (date de 
création du chef de 

file : 2016) 
Groupement IKA 

SOLUTION / ORA 
PLUS PLUS  

Burkina Faso / 
Côte d’Ivoire Fournie Fourni IKA 

SOLUTION 
04 5ème  Non retenu 

YIDIANDJA 
INTERNATIONAL 

SARL 
Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 02 6ème  Non retenu 

CED SARL Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 00 - Non retenu 
SITCOM 

INTERNATIONAL Burkina Faso Fournie Fourni Non requis 00 - Non retenu 

 
Manifestation d’intérêts n°2024-004/DG-SONATUR/PRM du 11/03/2024 pour la mise en place d’un système de gestion électronique de 

document (GED) / système d'archivage électronique (SAE). Financement : budget SONATUR, exercice 2024.  
Référence de publication de l’avis : RMP N°3838 du mardi 19 mars 2024 (page 55). Nombre de plis reçus : dix (10).  

Date d’ouverture des plis : 03 avril 2024. Date de délibération : 19 avril 2024 

Rubriques 
 
 

Consultants 

Pays de base 
fixe 

Lettre à 
manifestation 

d’intérêts 
Accord de 

groupement 
Chef de 

file 

Nombre de références 
similaires dûment justifiées 

(pages de garde, de signature 
des contrats et attestations 
de bonne fin) au cours des 
cinq (05) dernières années 

Rang Observations 

Groupement AFRIK 
LONNYA / AXEL 

Burkina Faso / 
Burkina Faso Non fournie Non fourni AFRIK 

LONNYA 12 1er  Retenu 

LOGO SERVICES Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 09 2ème Retenu 
Groupement ST2I / 
AIMDIGITAL/TECH 

PÔLE  

Tunisie/ Burkina 
Faso / Burkina 

Faso 
Fournie Fourni ST2I 05 3ème Retenu (chef de file 

plus ancien : 2004) 

Groupement 
SAHELYS BURKINA 
/ SAHELYS GABON 

Burkina Faso / 
Gabon Fournie Fourni SAHELYS 

BURKINA 
05 

3èmeE
X  

Non retenu (date de 
création du chef de 

file : 2009) 
Groupement ADV 

TECHNOLOGIES / 
GEDOC-CI 

Burkina Faso / 
Côte d’Ivoire Fournie Fourni 

ADV 
TECHNOL

OGIES 
04 5ème Non retenu 

IP3 CONSEIL Sénégal  Fournie Non requis Non requis 02 6ème Non retenu 
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SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR) 
Manifestation d’intérêts n°2024-002/DG-SONATUR/PRM du 11/03/2024 pour l’élaboration du Plan Moyen Terme (PMT) du PSD de la 

SONATUR. Financement : budget SONATUR, exercice 2024. Référence de publication de l’avis : RMP N°3838 du mardi 19 mars 2024  
(page 54). Nombre de plis reçus : sept (07). Date d’ouverture des plis : 03 avril 2024.  Date de délibération : 19 avril 2024 

Rubriques 
 
 

Consultants 

Pays de base 
fixe 

Lettre à 
manifestation 

d’intérêts 
Accord de 

groupement Chef de file 

Nombre de références 
similaires dûment justifiées 

(pages de garde, de signature 
des contrats et attestations 
de bonne fin) au cours des 
cinq (05) dernières années 

Rang Observations 

WB CONSULTING  Maroc  Fournie Non requis Non requis 02 1er  Retenu 
CGIC AFRIQUE 

INTERNATIONAL Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 02 1er Ex Retenu 

CABINET SYNEX 
CONSULTING SARL Benin  Fournie Non requis Non requis 01 3ème Retenu 

Groupement MAC 
BURKINA / MAC NIGER 

Burkina Faso / 
Niger Fournie Fourni MAC BURKINA 00 - Non retenu 

 TRALASSI 
CONSULTING GROUP Burkina Faso Fournie Non requis Non requis 00 - Non retenu 

SISDEV Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 00 - Non retenu 
Groupement CABINET 
2BKS SARL / BAE_SD 

SARL  
Burkina Faso / 

Côte d’Ivoire Fournie Fourni CABINET 
2BKS SARL 

Références non authentiques - Non retenu 

 
Manifestation d’intérêts n°2024-003/DG-SONATUR/PRM du 11/03/2024 pour la mise en place d’un système intégré de viabilisation et de 

commercialisation des parcelles et des biens immobiliers. Financement : budget SONATUR, exercice 2024.  
Référence de publication de l’avis : RMP N°3838 du mardi 19 mars 2024 (page 54). Nombre de plis reçus : huit (08).  

Date d’ouverture des plis : 03 avril 2024.  Date de délibération : 19 avril 2024 

Rubriques 
 
 

Consultants 

Pays de base 
fixe 

Lettre à 
manifestation 

d’intérêts 
Accord de 

groupement 
Chef de 

file 

Nombre de références 
similaires dûment justifiées 

(pages de garde, de signature 
des contrats et attestations 
de bonne fin) au cours des 
cinq (05) dernières années 

Rang Observations 

Groupement AFRIK 
LONNYA / AXEL 

Burkina Faso / 
Burkina Faso Fournie Fourni AFRIK 

LONNYA 08 1er  Retenu 

LOGO SERVICES Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 07 2ème Retenu 
Groupement ST2I / 
AIMDIGITAL/TECH 

PÔLE  

Tunisie/ Burkina 
Faso / Burkina 

Faso 
Fournie Fourni ST2I 05 3ème Retenu (chef de file 

plus ancien : 2004) 

Groupement 
DORIANE IS / 

TRITUX 
Burkina Faso / 

Tunisie Fournie Fourni DORIANE 
IS 

05 
3ème 
Ex 

Non retenu (date de 
création du chef de 

file : 2016) 
Groupement IKA 

SOLUTION / ORA 
PLUS PLUS  

Burkina Faso / 
Côte d’Ivoire Fournie Fourni IKA 

SOLUTION 
04 5ème  Non retenu 

YIDIANDJA 
INTERNATIONAL 

SARL 
Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 02 6ème  Non retenu 

CED SARL Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 00 - Non retenu 
SITCOM 

INTERNATIONAL Burkina Faso Fournie Fourni Non requis 00 - Non retenu 

 
Manifestation d’intérêts n°2024-004/DG-SONATUR/PRM du 11/03/2024 pour la mise en place d’un système de gestion électronique de 

document (GED) / système d'archivage électronique (SAE). Financement : budget SONATUR, exercice 2024.  
Référence de publication de l’avis : RMP N°3838 du mardi 19 mars 2024 (page 55). Nombre de plis reçus : dix (10).  

Date d’ouverture des plis : 03 avril 2024. Date de délibération : 19 avril 2024 

Rubriques 
 
 

Consultants 

Pays de base 
fixe 

Lettre à 
manifestation 

d’intérêts 
Accord de 

groupement 
Chef de 

file 

Nombre de références 
similaires dûment justifiées 

(pages de garde, de signature 
des contrats et attestations 
de bonne fin) au cours des 
cinq (05) dernières années 

Rang Observations 

Groupement AFRIK 
LONNYA / AXEL 

Burkina Faso / 
Burkina Faso Non fournie Non fourni AFRIK 

LONNYA 12 1er  Retenu 

LOGO SERVICES Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 09 2ème Retenu 
Groupement ST2I / 
AIMDIGITAL/TECH 

PÔLE  

Tunisie/ Burkina 
Faso / Burkina 

Faso 
Fournie Fourni ST2I 05 3ème Retenu (chef de file 

plus ancien : 2004) 

Groupement 
SAHELYS BURKINA 
/ SAHELYS GABON 

Burkina Faso / 
Gabon Fournie Fourni SAHELYS 

BURKINA 
05 

3èmeE
X  

Non retenu (date de 
création du chef de 

file : 2009) 
Groupement ADV 

TECHNOLOGIES / 
GEDOC-CI 

Burkina Faso / 
Côte d’Ivoire Fournie Fourni 

ADV 
TECHNOL

OGIES 
04 5ème Non retenu 

IP3 CONSEIL Sénégal  Fournie Non requis Non requis 02 6ème Non retenu 

 

Groupement DATA 
GUARD AFRICA / 
GROUPE STUDIA 

Burkina Faso / 
Côte d’Ivoire Non fournie Non fourni Non fourni - - 

Disqualifié pour 
lettre à manifestation 
d’intérêts et accord 
de groupement non 

fournis 
Groupement ZCG / 

CABINET BEST 
AFRICA  

Burkina Faso / 
Côte d’Ivoire  Fournie Fourni ZCG Références non authentiques - Non retenu 

SITCOM INT Burkina Faso  Fournie Non requis Non requis 00  Non retenu 

Groupement BAT 
SARL / NEGOCE 

LEDGE MEA  

Burkina Faso / 
Tunisie Non fournie Fourni BAT SARL -  

Disqualifié pour 
lettre à manifestation 

d’intérêts non 
fournie 
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MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 
Appel d'offres ouvert n°2024-004/MEMC/SG/DMP du 19/02/2024 pour l’acquisition de matériels techniques pour géologues et pour 

énergéticiens au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (en 2 lots). 
 Référence publication de l’avis : quotidien N°3832 du lundi 11 Mars 2024. 

Communiqué report de date limite de dépôt des offres : quotidien N°3841 du vendredi 22 Mars 2024. 
Budget prévisionnel : 180 000 000 F CFA TTC pour le lot 1 et 40 000 000 F CFA TTC pour le lot 2. 

Financement : Budget de l’Etat et Fonds d’équipement, Exercice 2024. 
Date de dépouillement : 11 avril 2024. Nombre de soumissionnaires : sept (07). 

Référence de la convocation de la CAM : L/N°2024-047/MEMC/SG/DMP du 12 avril 2024 
Lot 1 : acquisition de matériels techniques pour géologues au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières 

Toute offre financière TTC inférieure à 0,85M est déclarée anormalement basse.  
Toute offre financière TTC supérieure à 1,15M est déclarée anormalement élevée. 

E = 180 000 000 ;     0,6E = 108 000 000 ;     0,4P = 60 058 224 ;     M = 168 058 224 ;     0,85M = 142 849 490 ;      1,15M = 193 266 958    
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations 

GROUPEMENT 
GROUP EGF / 
FONDETEX 

- 156 598 980 - - 
Non conforme 
- Item 1 : choix non opéré sur la précision (inférieure ou égale à 3m). 
- Item 8 : choix non opéré sur les dimensions du sac. 

E.K.L 143 860 000 169 754 800 - - 

Non conforme 
- Item 11 :  choix non opéré sur les dimensions (L x H x P : 10,4 ! 

29,6 ! 24,1 cm au moins). 
- Site internet attestant la conformité des caractéristiques proposées 

non fourni pour les items 11, 17 et 18. 
Certificat de garantie de douze (12) mois au moins des matériels à 

livrer non fourni.  
Pièce administratives non fournies conformément au point IC 11.1(h) 

GROUPEMENT 
SGE /IMPERIUM 
GROUP 
INTERNATIONAL 

- 157 000 770 - - 

Non conforme 
- Item 1 : choix non opéré sur la précision (inférieure ou égale à 

3m) et sur la définition d'écran (largeur par hauteur) : 160 x 240 
pixels au moins. 

- Item 4 :  choix non opéré sur le grossissement : 10X et 20X au 
moins ; choix non opéré sur l’optique : 18 mm (10X) et 12 (20X) au 
moins et sur le poids : 50g maximum. 

- Item 15 :  choix non opéré sur le maintien contenus chauds (durant 
12heures au moins) et froid (pendant 24heures au moins). 

- Item 23 :  sur le site, la manche du coupe-coupe est en bois et non 
en plastique, polypropylène flexible, demandée dans le DAO. 

- Site internet attestant la conformité des caractéristiques proposées 
non fourni pour les items 1, 2, 7 et 17. 

- Caractéristiques techniques proposées, signées sans cachet. 
Marchés similaires fournis non conformes : 
- Marché public EPE-ABNORM/00/01/01/00/2020/00090 du 

01/10/2020 pour l’acquisition et l’installation d’équipements et 
accessoires de laboratoire métrologie (lot 2) au profit de l’ABNORM 
au titre de l’année 2020 d’un montant de 124 590 300 F CFA TTC 
(Marché hors période indiquée dans le DAO aussi, le montant du 
marché est inférieur au montant de son offre qui est de 
157 000 770 F CFA TTC) ; 

- Marché N° : SE/SONABHY/00/01/01/00/2023/00103 pour 
l’acquisition et l’installation de scanners au profit de la SONABHY/ 
Lot 4 d’un montant de 63 990 031 F CFA TTC ( Le montant du 
marché est inférieure au montant de son offre qui est de 
157 000 770 F CFA TTC) 

GROUPEMENT 
KANRE 
DISTRIBUTION/ 
RAKY-TP 

127 242 000 150 145 560 127 242 000 150 145 560 Conforme 

Attribution 

Le soumissionnaire GROUPEMENT KANRE DISTRIBUTION / RAKY-TP pour l’acquisition de matériels techniques 
pour géologues au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (lot 1) pour un montant de cent 
quarante-cinq millions neuf cent quatre-vingt-douze mille (145 992 000) F CFA HTVA soit cent soixante-douze 
millions deux cent soixante-dix mille cinq cent soixante (172 270 560) F CFA TTC avec un délai de livraison de 
quatre-vingt-dix (90) jours. 
L’enveloppe prévisionnelle étant à cent quatre-vingt millions (180 000 000) F CFA TTC, la commission a procédé à 
une augmentation de 14,74% (22 125 000 F CFA TTC) sur son offre initiale TTC au niveau des quantités comme suit :  
! Item 7 (Appareil photo numérique) : 17 au lieu de 8 ; 
! Item 13(Ploter AO) : 5 au lieu de 2. 
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Lot 2 : acquisition de matériels techniques pour énergéticiens au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières 
Toute offre financière TTC inférieure à 0,85M est déclarée anormalement basse.  

Toute offre financière TTC supérieure à 1,15M est déclarée anormalement élevée. 
E = 40 000 000 ;     0,6E = 24 000 000 ;     0,4P = 13 261 189 ;     M = 37 261 189 ;     0,85M = 31 672 011 ;      1,15M = 42 850 368   

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

BENEWENDE 
BUSINESS 27 100 000 - 27 100 000 31 978 000 Conforme 

FONDETEX 26 910 000 - - - Non conforme 
Caractéristiques techniques demandées non proposées. 

GROUPEMENT 
SGE /IMPERIUM 
GROUP 
INTERNATIONAL 

- 32 090 100 - - 

Non conforme 
- Item 2 : prise Wattmètre, VII nov AC/50HZ au lieu de Vn 230V 
AC/50HZ demandée dans le DAO. 
- Item 4 :  absence du SL7 dans le compartiment 2 au niveau du Set 
d’embouts ; absence du : 4,5 - 5,5 - 6,5 mm dans le compartiment 4 
au niveau des 15 embouts " pouce.  
- Item 8 :  choix non opéré sur le nombre de ports : un (1) au 
moins et sur les gammes de fréquence : 9 GHz au moins. 
- Item 12 :  choix non opéré sur les plages de tension : 3 plages 
automatiques et manuels au moins. 
- Item 13 : - choix non opéré sur le volume d'échantillon (2 ml au 
moins) ; sur Les dimensions (L x l x h) (245 mm x 103 mm x 126 mm 
au plus) ; sur la Mémoire de données (1020 résultats de mesure, 30 
méthodes de mesure et 250 ID d'échantillon au moins) et sur le 
poids (670 g au plus).   
- Caractéristiques techniques proposées, signées sans cachet. 

KANRE 
DISTRIBUTION 29 091 480 34 327 946 29 091 480 34 327 946 conforme 

Attribution 

Le soumissionnaire BENEWENDE BUSINESS pour l’acquisition de matériels techniques pour énergéticiens au 
profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (lot 2) pour un montant de trente un million cent vingt-
cinq mille (31 125 000) F CFA HTVA avec un délai de livraison de soixante (60) jours. 
L’enveloppe prévisionnelle étant à quarante millions (40 000 000) F CFA TTC, la commission a procédé à une 
augmentation de 14,85%  (4 749 500 F CFA TTC) sur son offre initiale TTC soit 4 025 000 F CFA HTVA sur son offre 
initiale HTVA, au niveau des quantités comme suit :  
! Item 7 (Capteur de flux thermique) : 20 au lieu de 10 ; 
! Item 12 (Testeur de résistance interne) : 20 au lieu de 10 ; 
! Item 14 (Lit de camps) : 33 au lieu de 3. 

!

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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88! \IN!KPHL! ==886=C>! T:!JOP!<=87!TZ>>C! LSKKP,TP!
:4%.)*/)! B<!=Z!8C!8C! <=87! H)&)*$)!

8<! :JTP!KPHL! ===BC=>8[! T:!JOP!<=89!T6=Z8! KJRLN!U-4-*h1! B7!<<!<C!<C! <=89! H)&)*$)!
86! ^SEWPQNK!KSHXNIS! ==8<C=<>:! T:!TRQ!<=8Z!P=>=! KJRLN!P4'M-&%$! B6!6Z!9Z!9Z! <=8Z! H)&)*$)!

8>! TQ!TNJWSI\! ==<88<CZO! T:FJOPF=8F<=<6F
T86F889=>! Q]NTJ!K%$*e-4%! B9!B6!<8!B7! <=<6! H)&)*$)!

8C! SIP,! ===CB7C82! T:!NEU<=8>P8Z8! NQPEN!,'e-'4-! B9!7C!<B!Z>! <=8>! H)&)*$)!

89! ,PKKNLQP!WSI\EJLJRNS! ==<=ZCZ8[! T:TTTQ=8<=<6P8==8>B=! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=<6! H)&)*$)!
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=8! SWPTLNKKS,SEW!:JN,PNE! ==8<9Z8BW! T:!LSJ!<=8ZFP===B6! ^PHJ!U%-.-!P'M1! B8!CC!=C!7C! <=8Z! J3+).;-&'%*
+!

=<! SWPTLNKKS,SEW!HPKKNQP!SW!:NLK! ==8<<Z=>[! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! JOSQHPJRJ!
H-++'(-&%$! 99!66!66!8C! <=8Z! H)&)*$)!

=6! YN,S![SHJ!IJEKWOIWNJE! ==8<=899L! T:!LSJ!<=8ZFP!JJ67! ^P[PEP!I4-$()! BZ!=6!>C!89! <=8Z! H)&)*$)!

=>! NEEJXP!IJEKJHINO,!KPHL! ==Z7><BR! T:!UQR!<=8B!
<=!PT!><9! EPTN!,%/&-.! B7!8C!==!>=! <=8B! H)&)*$)!

=C! IHPQ!KPHL! ==8C<>6<K! T:!JOP<=<878CB6! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! 98!ZC!78!7<! <=87! H)&)*$)!

=9! UPEP:PW!KSHXNIS! ==B8=6<E! T:!LSJ!<=89!P==<! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! B=!<9!B9!Z>! <=89! H)&)*$)!

=B! JIK!KPHL! ===99C<CX! T:JOP!<=8C!T68B8! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=8C! H)&)*$)!

=7! S,SHRSEIS!,OLWNFKSHXNISK!KPHL! ===>C996E! T:JOP<=86T866<! UPTJHSD!
TD! H%(.'A$)! B=!B=!C6!>=! <=86! H)&)*$)!

=Z! QSJ!QNKWHNTOWNJE! ==<>ZZZI! T:!JOP!<=8=!P=69B9! QPNLP!P.+i*)! BB!B<!>8!88! <=8=! H)&)*$)!
8=! KNDTODKPHL! ==8=6987W! T:!JOP!<=87!T<Z>Z! QPNLP!P.+i*)! BZ!=<!C=!B<! <=87! H)&)*$)!

88! W,PDKSHXNISK!NEWSHEPWNJEPL!KPHL! ==8669C9W! T:!JOP!<=<=!T!8ZZC! ENUNS,P!P0M)(! B=!9C!C7!C7! <=<=! H)&)*$)!

8<! SD!ENDHPD:!KPHL! ===8<9<Z\! T:!JOP!<==B!T<6>=! ENUNS,P!HDP4-++-*)! B=!<8!<9!9<! <==B! H)&)*$)!
86! 6P!UP,TN!KPHL! ==<=<<7ZO! T:!JOP!<=<6!T8<!=CB6! ENUNS,P!P4'! CB!6<!9C!9C! <=<6! H)&)*$)!

8>! S,SHRSEIS!,OLWNFKSHXNISK!KPHL! ===>C996E! T:JOP<=86!T!866<! UPTJHS!PD!H%(.'A$)! B=!B=!C6!>=! <=86! H)&)*$)!

8C! ,PKKNLQP!WSI\EJLJRNS! ==<=ZCZ8[! T:TTTQ=8<=<6P8==8>B=! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=<6! H)&)*$)!

F7ED1*K*CBQ>AJADAEF*GH*LCDMPAH@J*AFREPLCDAQ>HJ*HD*NMPA2AFREPLCDAQ>HJ*W!
E5! E%M!/%MM)./'-4! E5N:O! E5HII,! H)@.1+)*&-*&!41A-4! P(.)++)! Q-&)!()!

/.1-&'%*!
J3+).;-&'%*

+!

=8! NEEJXP!IJEKJHINO,!KPHL! ===Z7><BR! T:!UQR!
<=!PT!><9! EPTN!,%/&-.! B9!78!9<!77! <=8B! H)&)*$)!

=<! SDKDPDUDP! ==8B978>E! T:UQR<=<<P=86Z! WP,2SLRP!
U-*&).A1!Q)+'.1! BZ!79!C=!Z6! <=<<! H)&)*$)!

=6! SWPTLNKKS,SEW!:JN,PNE! ==8<9Z8BW! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! ^PHJ!U%-.-!P'M1! B8!CC!=C!7C! <=8Z! H)&)*$)!

=>! SWPTLNKKS,SEW!HPKKNQP!SW!:NLK! ==8<<Z=>[! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! JOSQHPJRJ!
H-/A'(-&%$! 99!66!66!8C! <=8Z! H)&)*$)!

=C! YN,S![SHJ!IJEKWOIWNJE! ==8<=899L! T:!LSJ!<=8ZFP!JJ67! ^P[PEP!I4-$()! BZ!=6!>C!89! <=8Z! H)&)*$)!
=9! TJOPF^PPTP!KSHXNISK!KPHL! ==89B968^! T:JOP!<=<8!T88C6<! KJRLN!P++'3'('! B7!>7!66!96! <=<8! H)&)*$)!

=B! KP\SL!TOKNESKK! ==87=7<6<T! T:JOPF=8F<=<<FT86F9=<=! ,PEJ!W/0))3-! B>!<Z!<Z!=<! <=<<! H)&)*$)!

=7! PYP!KSHXNISK! ==8<C79Z,! T:JOP<=8ZPB>CB! ROJSEN!P`-.-! B7!7=!67!9C! <=8Z! H)&)*$)!
=Z! SEWHS2HNKS![P,PLRHS! ===BC7BCI! T:UQR!<=89!P89=! UNS,WJHS!,%c+)! B8!C>!9Z!<B! <=89! H)&)*$)!
8=! ^NQS,2!KSHXNISK! ==87CC>ZE! T:UQR!<=<<!P=669! TPKKJLS!L$/')*! B7!8C!7Z!<=! <=<<! H)&)*$)!

88! SEWHS2HNKS!KPNQ!,JEQS!KSHXNIS! ==8=BB7BX! T:UQR!<=87IP<C>! YJERJ!K-'(%$! 9Z!C7!88!76! <=87! H)&)*$)!

8<! KSHXNIS!LP!HS:SHSEIS! ==8C=6<6U! T:UQR!<=<=!P>6Z! UPTHS!P3)4! 9Z!69!9Z!69! <=<=! H)&)*$)!

86! IDID!QSENKKS! ===C76=7Q! T:UQR!<=<>!C<9P! TJEUJOERJO!
Q1*'+! BB!88!CC!86! <=<>! H)&)*$)!

8>! \IN!KPHL! ==886=C>! T:!JOP!<=87!TZ>>C! LSKKP,TP!:4%.)*/)! B<!=Z!8C!8C! <=87! H)&)*$)!
8C! :JTP!KPHL! ===BC=>8[! T:!JOP!<=89!T6=Z8! KJRLN!U-4-*h1! B7!<<!<C!<C! <=89! H)&)*$)!
89! ^SEWPQNK!KSHXNIS! ==8<C=<>:! T:!TRQ!<=8Z!P=>=! KJRLN!P4'M-&%$! B6!6Z!9Z!9Z! <=8Z! H)&)*$)!

8B! ,SHNQNPE!,NLPEJK!! ==8Z68Z6H! T:!JOP!=8!<=<<!T8<!
8>B99! RONHP!NKKP! B=!=6!7=!=6! <=<<! H)&)*$)!

87! ,PKKNLQP!WSI\EJLJRNS! ==<=ZCZ8[! T:TTTQ=8<=<6P8==8>B=! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=<6! H)&)*$)!

8Z! IHPQ!KPHL! ==8C<>6<K! T:!JOP<=<878CB6! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! 98!ZC!78!7<! <=87! H)&)*$)!

<=! UPEP:PW!KSHXNIS! ==B8=6<E! T:!LSJ!<=89!P==<! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! B=!<9!B9!Z>! <=89! H)&)*$)!

<8! JIK!KPHL! ===99C<CX! T:JOP!<=8C!T68B8! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=8C! H)&)*$)!

<<! :PTPK!KSHXNISK!PEQ!QSXSLJ22S,SEW! ==8ZC>9<E! T:FJOPF=8F<=<6FT8<F
=88B! TPHJRJ!P(-M-! B>!>8!8=!C>! <=<6! H)&)*$)!

<6! S,SHRSEIS!,OLWNFKSHXNISK!KPHL! ===>C996E! T:JOP<=86T866<! UPTJHSD!
ID! H%(.'A$)! B=!B=!C6!>=! <=86! H)&)*$)!

<>! QSJ!QNKWHNTOWNJE! ==<>ZZZI! T:!JOP!<=8=!P=69B9! QPNLP!P.+i*)! BB!B<!>8!88! <=8=! H)&)*$)!
<C! KNDTODKPHL! ==8=6987W! T:!JOP!<=87!T<Z>Z! QPNLP!P.+i*)! BZ!=<!C=!B<! <=87! H)&)*$)!

<9! W,PDKSHXNISK!NEWSHEPWNJEPL!KPHL! ==8669C9W! T:!JOP!<=<=!T!8ZZC! ENUNS,P!P0M)(! B=!9C!C7!C7! <=<=! H)&)*$)!

<B! SDENDHPD:!KPHL! ===8<9<Z\! T:!JOP!<==B!T<6>=! ENUNS,P!H!P4-++-*)! B=!<8!<9!9<! <=<=! H)&)*$)!
<7! 6P!UP,TN!KPHL! ==<=<<7ZO! T:!JOP!<=<6!T8<!=CB6! ENUNS,P!P4'! CB!6<!9C!9C! <=<6! H)&)*$)!

<Z! ,NESH^P!,OLWN!KSHXNISK! ==8>9999U! T:!JOPF=8F<=<<F,F
88>=7! TPHHJ!I0)'e*-! 9<!CB!C=!C=! <=<<! H)&)*$)!

6=! IPQ! ==8=88Z>b! T:!JOP!<=87!P88Z7! ^JORTPHS!P43).&! B=!87!9C!7>! <=87! H)&)*$)!
68! ISEWHPL!TOKNESKK! ===<C<6<S! T:!JOP!<=8=!P=C6=! WNS,WJHS!P34-++1! B7!<8!8Z!9>! <=8=! H)&)*$)!

6<! S,SHRSEIS!,OLWNFKSHXNISK!KPHL! ===>C996E! T:JOP<=86!T!866<! UPTJHS!PD!H%(.'A$)! B=!B=!C6!>=! <=86! H)&)*$)!
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F7EDZ!"!.1-4'+-&'%*_!)*&.)&')*!)&!.10-3'4'&-&'%*!()!3m&'M)*&+!l!

E5! E%M!/%MM)./'-4! E5N:O! E5HII,! H)@.1+)*&-*&!
41A-4! P(.)++)! Q-&)!()!

/.1-&'%*!
J3+).;-&'%*

+!

=8! RSLSI#FTOHUNEP! ===66C<<!K! T:!JOP!<=88!P!<<B9! JOSQHPJRJ!
K)V(%$! B=!<7!C9!9<! <=88! H)&)*$)!

=<! PLJLP^N!XNKNJE! ==8C8>ZCb! T:JOP<=<8T=Z>7! ESTNS!H%A).! 8<!T2!<=Z!
JOPRP!8<! <=<8! H)&)*$)!

=6! S[:!G!TW2! ==8C9>>8U! T:FUQR<=<8P8CZ! EPEP!K&1@0-*)! C=!>>!>7!67! <=<8! H)&)*$)!

=>! RHJO2S!WN\PE!KPHL! ==8=697>P! T:JOP<=87T6=6C! \PTJODPLPNED!
]OQNIPSL! B=!>9!7Z!Z9! <=87! H)&)*$)!

=C! TSLS,^NQP!KP! ===CZ=667T! T:!JOP!<=<=,67>B! UJ,N!\-.%$*-! T2!89>=!
J$-A-(%$A%$!=8! <=<=! H)&)*$)!

=9! P^JOT!TOKNESKK! ==8<B==BS! T:!QQR!<=8ZFT<=6! WNS,P!PV%$3-! B=!Z<!ZZ!<6! <=8Z! H)&)*$)!

=B! N**%;-!I%*+%./'$M!K-.4! ===Z7><BR! T:!UQR!
<=!PT!><9! EPTN!,%/&-.! T2!6<=!UQR! <=8B! H)&)*$)!

=7! SEP:! ===66Z66E! T:FUQR<=88,88! EPEP!LD!
:.1(1.'/! B=!8Z!Z=!CB! <=88! H)&)*$)!

=Z! ,SHNQNPE!,NLPEJK!! ==8Z68Z6H! T:JOP=8!<=<<T8<!
8>B99! RONHP!NKKP!

=8!T2!<79<!
JOPRPQJORJ

O!=8!
<=<<! H)&)*$)!

8=! SEWHS2HNKS!KPEP!JO,JOHJO!
fSDKDJV! ===B98B7\! T:JOP<=89P6Z87! KPEP!J$M-.%$!

=8!T2!<66>!
JOPRPQJORJ

O!=8!
<=89! H)&)*$)!

88! SWPTLNKKS,SEW!:JN,PNE! ==8<9Z8BW! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! ^PHJ!U%-.-!
P'M1! B8!CC!=C!7C! <=8Z! H)&)*$)!

8<! YN,S![SHJ!IJEKWOIWNJE! ==8<=899L! T:!LSJ!<=8ZFP!JJ67! ^P[PEP!I4-$()! BZ!=6!>C!89! <=8Z! H)&)*$)!

86! SEWHS2HNKS!RSESHPLS!QS!
IJ,,SHIS! ===>67=9L! T:FUQR!<=8<!P8BC! EPEP!P43).&! B=!<9!=>!68! <=8<! H)&)*$)!

8>! SWDEPD:! ===>9<C\! T:UQR<==CP8BB! EPEP!E-./'++)! C=!>>!>7!67! <==C! H)&)*$)!

8C! SITTWTST:! ==8B<7BBX! T:UQRF<=<<FP==66! TPYJERJ!
S(%$.(!T-A*%M%! B7!ZB!Z8!CB! <=<<! H)&)*$)!

89! KNUJ!HSPLNKPWNJE! ==8798ZCR! T:UQR<=<<P6>Z! UJ,TPKKSHS!
R).M-'*)! B7!6C!<6!9B! <=<<! H)&)*$)!

8B! SEWHS2HNKS!TPROS^P!SW!
:HSHSK! ===87>>8U! T:LSJ!<==7!P==>! TPROS^P!

Q-%$(-! B=!6>!=6!Z9! <==7! H)&)*$)!

87! ^NQS,2!KSHXNISK! ==87CC>ZE! T:UQR!<=<<!P=669! TPKKJLS!
L$/')*! B7!8C!7Z!<=! <=<<! H)&)*$)!

8Z! SDKDTW2! ==89788BR! T:UQR!<=<8!P>Z9!
TJEUJOERJO!

[DL'%*)4!
K-4;-(%.!

B7!=6!7C!CC! <=<8! H)&)*$)!

<=! PWSLNSH!QS!KJOQOHS!QNPEQP!
WPKKSHS! ===CCZ<<X! T:UQR!<=8>!P8=7! QNPEQP!W-++1.1! B9!76!66!B=! <=8>! H)&)*$)!

<8! SEWHS2HNKS!KPNQ!,JEQS!
KSHXNIS! ==8=BB7BX! T:UQR!<=87IP<C>! YJERJ!K-'(%$! 9Z!C7!88!76! <=87! H)&)*$)!

<<! KJINSWS!REPE:PERP! ==87<BBB:! T:JOPF=B<=<<FT8<F
B>88! ^PJ!UDJ$+M-*)! B=!C<!98!7=! <=<<! H)&)*$)!

<6! IDIDQSENKKS! ===C76=7Q! T:UQR!<=<>!C<9P! TJEUJOERJO!
Q1*'+! BB!88!CC!86! <=<>! H)&)*$)!

<>! STKU! ==8BC>B9X! T:UQR!<=<<!P=88<! UPTJHS!
KDT).*-.(! B9!C8!=>!>C! <=<<! H)&)*$)!

<C! P:HJ!TOKNESKK! ===<>C>ZE! T:!UQR!<==9!PBB! JOSQHPJRJ!
N3.-0'M! B=!<9!Z8!>C! <==9! H)&)*$)!

<9! :PIJTPW!KPHL! ==8B66BBW! T:!UQR!<=<<!P==67! RPLPLP!P3(%$4!
U%$(%$++)! B=!7=!67!C>! <=<<! H)&)*$)!

<B! PDU!KSHXNIS! ===Z>8C6L! T:UQR!<=8B!P6=C! UNSEQHSTSJR
J!PV%$3-! B7!=9!B8!B>! <=8B! H)&)*$)!

<7! RJOHNP!,OLWN!KSHXNISK! ==<8C=9Q! T:!JOP!=8!<=<6!T8<F
8>=66! KPEUPHP!K-4'h! BC!C6!6C!68! <=<6! H)&)*$)!

<Z! KIJJ2FPGTSLS,^NQP! ==8Z8<97P! <<FKIF=B99FT:FH\TKF2\OS! UJ,N!\-.%$*-! B=!<9!9=!Z6! <=<<! H)&)*$)!

6=! 2HS,NO,!KSHXNIS!2HJXNQSH! ==8C>8<6P! T:JOP<=<<P<99>! TJEUJOERJO!
K-M'*-! B8!9>!66!Z8! <=<<! H)&)*$)!

68! RXP\! ==8B8>9>Y! T:!JOP!<=<8!T86ZZ8! EaQJ!R-+&%*! 9C!=>!<C!9C! <=<8! H)&)*$)!

6<! PKSH!TONLQNER! ===8<<=Z6X! T:JOP<=8ZTC=<=! ESTNS!T-3%$!
:.-*/e!P.&0$.! B8!==!=6!C7! <=8Z! H)&)*$)!

66! TODIJDWHP2!KPHL! ===ZZ<B]! T:!JOP!<=8B!TZ>>9! KJRLN!T)4'3)4'! B7!66!6=!Z<! <=8B! H)&)*$)!
6>! SIP,! ===CB7C82! T:!NEU<=8>P8Z8! NQPEN!,'e-'4-! B9!7C!<B!Z>! <=8>! H)&)*$)!

6C! ,PKKNLQP!WSI\EJLJRNS! ==<=ZCZ8[! T:TTTQ=8<=<6P8==8>B=! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=<6! H)&)*$)!

69! IHPQ!KPHL! ==8C<>6<K! T:!JOP<=<878CB6! UPEPYJS!
\%$(-!:-.'(-&%$! 98!ZC!78!7<! <=87! H)&)*$)!

6B! UPEP:PW!KSHXNIS! ==B8=6<E! T:!LSJ!<=89!P==<! UPEPYJS!
\%$(-!:-.'(-&%$! B9!7Z!>=!<B! <=89! H)&)*$)!

67! JIK!KPHL! ===99C<CX! T:JOP!<=8C!T68B8! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=8C! H)&)*$)!
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=8!T2!<66>!
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=9! TSLS,^NQP!KP! ===CZ=667T! T:!JOP!<=<=,67>B! UJ,N!\-.%$*-! T2!89>=!
J$-A-(%$A%$!=8! <=<=! H)&)*$)!

=B! P^JOTP!TOKNESKK! ==8<B==BS! T:!QQR!<=8ZFT<=6! WNS,P!PV%$3-! B=!Z<!ZZ!<6! <=8Z! H)&)*$)!

=7! NEEJXP!IJEKJHINO,!KPHL! ===Z7><BR! T:!UQR!
<=!PT!><9! EPTN!,%/&-.! B7!8C!==!>=! <=8B! H)&)*$)!

=Z! SDKDPDUDP! ==8B978>E! T:UQR<=<<P=86Z! WP,2SLRP!
U-*&).A1!Q)+'.1! BZ!79!C=!Z6! <=<<! H)&)*$)!

8=! SEWHS2HNKS!KPEP!JOP,HJO!
fSDKDJg! ===B98B7\! T:JOP<=89P6Z87! KPEP!J$M-.%$!

=8!T2!<66>!
JOPRPQJORJ

O!=8!
<=89! H)&)*$)!

88! SWPTLNKKS,SEW!:JN,PNE! ==8<9Z8BW! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! ^PHJ!U%-.-!
P'M1! 99!66!66!8C! <=8Z! H)&)*$)!

8<! YN,S![SHJ!IJEKWOIWNJE! ==8<=899L! T:!LSJ!<=8ZFP!JJ67! ^P[PEP!I4-$()! BZ!=6!>C!89! <=8Z! H)&)*$)!

86! SEWHS2HNKS!RSESHPLS!QS!
IJ,,SHIS! ===>67=9L! T:FUQR!<=8<!P8BC! EPEP!P43).&! B=!<9!=>!68! <=8<! H)&)*$)!

8>! SWDEPD:! ===>9<C\! T:UQR<==CP8BB! EPEP!E-./'++)! C=!>>!>7!67! <==C! H)&)*$)!

8C! ^NQS,2!KSHXNISK! ==87CC>ZE! T:UQR!<=<<!P=669! TPKKJLS!
L$/')*! B7!8C!7Z!<=! <=<<! H)&)*$)!

89! KJINSWS!REPE:PERP! ==87<BBB:! T:JOPF=B<=<<FT8<F
B>88! ^PJ!UDJ$+M-*)! B=!C<!98!7=! <=<<! H)&)*$)!

8B! SEWHS2HNKS!QS!
IJEKWHOIWNJE!UJ,TNP! ===B<<79T! T:UP<=89P=86! UJ,TNP!T-e-.V! B7!Z9!=B!96! <=89! H)&)*$)!

87! P:HJ!TOKNESKK! ===<>C>ZE! T:!UQR!<==9!PBB! JOSQHPJRJ!
N3.-0'M! B=!<9!Z8!>C! <==9! H)&)*$)!

8Z! :PIJTPW!KPHL! ==8B66BBW! T:!UQR!<=<<!P==67! RPLPLP!P3(%$4!
U%$(%$++)! B=!7=!67!C>! <=<<! H)&)*$)!

<=! PDU!KSHXNIS! ===Z>8C6L! T:!UQR!<=8B!P6=C! UNSEQHSTSJR
J!PV%$3-! B7!=9!B8!B>! <=8B! H)&)*$)!

<8! RJOHNP!,OLWN!KSHXNISK! ==<8=89=Q! T:!JOP!=8!<=<6!T8<F8>=66! KPEUPHP!K-4'h! BC!C6!6C!68! <=<6! H)&)*$)!

<<! KIJJ2FPGTSLS,^NQP! ==8Z8<97P! <<FKIF=B99FT:FH\TKF2\OS! UJ,N!\-.%$*-! B=!<9!9=!Z6! <=<<! H)&)*$)!

<6! 2HS,NO,!KSHXNIS!2HJXNQSH! ==8C>8<6P! T:JOP<=<<P<99>! TJEUJOERJO!
K-M'*-! B8!9>!66!Z8! <=<<! H)&)*$)!

<>! RXP\! ==8B8>9>Y! T:!JOP!<=<8!T86ZZ8! EaQJ!R-+&%*! 9C!=>!<C!9C! <=<8! H)&)*$)!

<C! PKSH!TONLQNER! ===8<<=Z6X! T:JOP<=8ZTC=<=! ESTNS!T-3%$!
:.-*e!P.&0$.! B8!==!=6!C7! <=8Z! H)&)*$)!

<9! TODIJDWHP2!KPHL! ===ZZ<<B]! T:!JOP!<=8B!TZ>>9! KJRLN!T)4'3)4'! B7!66!6=!Z<! <=8B! H)&)*$)!

<B! ,PKKNLQP!WSI\EJLJRNS! ==<=ZCZ[! T:TTTQ=8<=<6P8==8>B=! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=<6! H)&)*$)!

<7! IHPQ!KPHL! ==8C<>6<K! T:!JOP<=<878CB6! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! 98!ZC!78!7<! <=87! H)&)*$)!

<Z! UPEP:PW!KSHXNIS! ==B8=6<E! T:!LSJ!<=89!P==<! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! B=!<9!B9!Z>! <=89! H)&)*$)!

6=! JIK!KPHL! ===99C<CX! T:JOP!<=8C!T68B8! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=8C! H)&)*$)!
68! QSJ!QNKWHNTOWNJE! ==<>ZZZI! T:!JOP!<=8=!P=69B9! QPNLP!P.+i*)! BB!B<!>8!88! <=8=! H)&)*$)!
6<! IJDRSDTPWFKPHL! ===C<ZZ2! T:!JOP!<=8>!P<>BI! QPNLP!P.+i*)! BB!B<!>8!88! <=8>! H)&)*$)!
66! KNDTODKPHL! ==8=6987W! T:!JOP!<=87!T<Z>Z! QPNLP!P.+i*)! BZ!=<!C=!B<! <=87! H)&)*$)!

6>! PLN,SEWPWNJE!2SRQ[SEQS! ===97>B=Y! T:!LSJ!<=86FP!=8Z! ^P,SJRJ!
P3(%$4!K-4-M! B=!=B!68!Z<! <=86! H)&)*$)!

6C! E^JORKJ!ILJKP!TOKNESKK! ==<=<Z98X! T:!LSJ!<=<6FP!
JJJJ>8!

QP\JOHJO!
,%e&-.! B<!=7!=9!==! <=<6! H)&)*$)!
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69! IPQ! ==8=88Z>b! T:!JOP!<=87!P88Z7! ^JORTPHS!
P43).&! B=!87!9C!7>! <=87! H)&)*$)!!!

6B! ISEWHPL!TOKNESKK! ===<C<6<S! T:!JOP!<=8=!P=C6=! WNS,WJHS!
P34-++1! B7!<8!8Z!9>! <=8=! H)&)*$)!!!

27ED\*K!4%/-&'%*!()!3m&'M)*&+_!()!M-&1.')4!l!
E5! E%M!/%MM)./'-4! E5N:O! E5HII,! H)@.1+)*&-*&!

41A-4! P(.)++)! Q-&)!()!
/.1-&'%*!

J3+).;-&'%*
+!

=8! YN,S![SHJ!IJEKWOIWNJE! ==8<=899L! T:!LSJ!<=8ZFP!JJ67! ^P[PEP!
I4-$()! BZ!=6!>C!89! <=8Z! H)&)*$)!

=<! PYP!KSHXNISK! ==8<C79Z,! T:JOP<=8ZPB>CB! ROJSEN!P`-.-! B7!7=!67!9C! <=8Z! H)&)*$)!

=6! ^NQS,2!KSHXNISK! ==87CC>ZE! T:UQR!<=<<!P=669! TPKKJLS!
L$/')*! B7!8C!7Z!<=! <=<<! H)&)*$)!

=>! IDID!QSENKKS! ===C76=7Q! T:UQR!<=<>!C<9P! TJEUJOERJO!
Q1*'+! BB!88!CC!86! <=<>! H)&)*$)!

=C! RXP\! ==8B8>9>Y=
=8B8>9>Y! T:!JOP!<=<8!T86ZZ8! EaQJ!R-+&%*! 9C!=>!<C!9C! <=<8! H)&)*$)!

=9! PKSH!TONLQNER! ===8<<=Z6X! T:JOP<=8ZTC=<=! ESTNS!T-3%$!
:.-*/e!P.&0$.! B8!==!=6!C7! <=8Z! H)&)*$)!

=B! IHPQ!KPHL! ==8C<>6<K! T:!JOP<=<878CB6! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! 98!ZC!78!7<! <=87! H)&)*$)!

=7! UPEP:PW!KSHXNIS! ==B8=6<E! T:!LSJ!<=89!P==<! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! B=!<9!B9!Z>! <=89! H)&)*$)!

=Z! JIK!KPHL! ===99C<CX! T:JOP!<=8C!T68B8! WHPJHS!
N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=8C! H)&)*$)!

8=! ,PKKNLQP!WSI\EJLJRNS! ==<=ZCZ8[! T:TTTQ=8<=<6P8==8>B=!
WHPJHS!
N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=<6! H)&)*$)!

!
F!7ED:!"!@.)+&-&'%*!()!*)&&%V-A)!l!

E5! E%M!/%MM)./'-4! E5N:O! E5HII,! H)@.1+)*&-*&!41A-4! P(.)++)! Q-&)!()!
/.1-&'%*!

J3+).;-&'%*
+!

=8! P^JOT!TOKNESKK! ==8<B==BS! T:!QQR!<=8ZFT<=6! WNS,P!PV%$3-! B=!Z<!ZZ!<6! <=8Z! H)&)*$)!
=<! SWPTLNKKS,SEW!:JN,PNE! ==8<9Z8BW! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! ^PHJ!U%-.-!P'M1! B8!CC!=C!7C! <=8Z! H)&)*$)!
=6! YN,S![SHJ!IJEKWOIWNJE! ==8<=899L! T:!LSJ!<=8ZFP!JJ67! ^P[PEP!I4-$()! BZ!=6!>C!89! <=8Z! H)&)*$)!
=>! PYP!KSHXNISK! ==8<C79Z,! T:JOP<=8ZPB>CB! ROJSEN!P`-.-! B7!7=!67!9C! <=8Z! H)&)*$)!
=C! ^NQS,2!KSHXNISK! ==87CC>ZE! T:UQR!<=<<!P=669! TPKKJLS!L$/')*! B7!8C!7Z!<=! <=<<! H)&)*$)!

=9! PWSLNSH!QS!KJOQOHS!QNPEQP!WPKKSHS! ===CCZ<<X! T:UQR!<=8>!P8=7! QNPEQP!W-++1.1! B9!76!66!B=! <=8>! H)&)*$)!

=B! SEWHS2HNKS!KPNQ!,JEQS!KSHXNIS! ==8=BB7BX! T:UQR!<=87!P<C>! YJERJ!K-'(%$! 9Z!C7!88!76! <=87! H)&)*$)!

=7! 2HS,NO,!KSHXNIS!2HJXNQSH! ==8C>8<6P! T:JOP<=<<P<99>! TJEUJOERJO!
K-M'*-! B8!9>!66!Z8! <=<<! H)&)*$)!

=Z! RXP\! ==8B8>9>Y! T:!JOP!<=<8!T86ZZ8! ! ! <=<8! H)&)*$)!

8=! PKSH!TONLQNER! ===8<<=Z6X! T:JOP<=8ZTC=<=! ESTNS!T-3%$!:.-*e!
P.&0$.! B8!==!=6!C7! <=8Z! H)&)*$)!

88! IHPQ!KPHL! ==8C<>6<K! T:!JOP<=<878CB6! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! 98!ZC!78!7<! <=87! H)&)*$)!

8<! ,PKKNLQP!WSI\EJLJRNS! ==<=ZCZ8[! T:TTTQ=8<=<6P8==8>B=! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=<6! H)&)*$)!

!
2**7ED]!"!@.)+&-&'%*!()!.)+&-$.-&'%*!l!

E5! E%M!/%MM)./'-4! E5N:O! E5HII,! H)@.1+)*&-*&!41A-4! P(.)++)! Q-&)!()!
/.1-&'%*!

J3+).;-&'%*
+!

=8! SWPTLNKKS,SEW!:JN,PNE! ==8<9Z8BW! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! ^PHJ!U%-.-!P'M1! B8!CC!=C!7C! <=8Z! H)&)*$)!
=<! YN,S![SHJ!IJEKWOIWNJE! ==8<=899L! T:!LSJ!<=8ZFP!JJ67! ^P[PEP!I4-$()! BZ!=6!>C!89! <=8Z! H)&)*$)!
=6! PYP!KSHXNISK! ==8<C79Z,! T:JOP<=8ZPB>CB! ROJSEN!P`-.-! B7!7=!67!9C! <=8Z! H)&)*$)!
=>! ^NQS,2!KSHXNISK! ==87CC>ZE! T:UQR!<=<<!P=669! TPKKJLS!L$/')*! B7!8C!7Z!<=! <=<<! H)&)*$)!

=C! LNLNPES!KSHXNISK! ==8>Z<<7O! T:UQR!<=<=!TF><>! ^P,SJRJ!
[DX';'-*)! B<!9B!66!7<! <=<=! H)&)*$)!

=9! KIJJ2FPGTSLS,^NQP! ==8Z8<97P! <<FKIF=B99FT:FH\TKF2\OS! UJ,N!\-.%$*-! B=!<9!9=!Z6! <=<<! H)&)*$)!

=B! ,PKKNLQP!WSI\EJLJRNS! ==<=ZCZ8[! T:TTTQ=8<=<6P8==8>B=! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=<6! H)&)*$)!

=7! IHPQ!KPHL! ==8C<>6<K! T:!JOP<=<878CB6! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! 98!ZC!78!7<! <=87! H)&)*$)!

=Z! JIK!KPHL! ===99C<CX! T:JOP!<=8C!T68B8! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=8C! H)&)*$)!!!
!

27ED*30*K!&.-;-$j!()!M-'*&)*-*/)!($!M-&1.')4!'*h%.M-&'k$)!l!
E5! E%M!/%MM)./'-4! E5N:O! E5HII,! H)@.1+)*&-*&!41A-4! P(.)++)! Q-&)!()!

/.1-&'%*!
J3+).;-&'%*

+!
=8! P^JOT!TOKNESKK! ==8<B==BS! T:!QQR!<=8ZFT<=6! WNS,P!PV%$3-! B=!Z<!ZZ!<6! <=8Z! H)&)*$)!

=<! ROSKKF[!,OLWN!KSHXNISK! ==8769Z9U! T:JOPF=8F<=<<FT86F
7=<7!

JOSQHPJRJ!
NKKPUP!

!
=<!T2!C88Z!
JOPRPQJO
RJO!=<!

<=<<! H)&)*$)!

=6! SWPTLNKKS,SEW!:JN,PNE! ==8<9Z8BW! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! ^PHJ!U%-.-!P'M1! B8!CC!=C!7C! <=8Z! H)&)*$)!
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=>! SWPTLNKKS,SEW!HPKKNQP!SW!:NLK! ==8<<Z=>[! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! JOSQHPJRJ!
H-++'(-&%$! 99!66!66!8C! <=8Z! H)&)*$)!

=C! YN,S![SHJ!IJEKWOIWNJE! ==8<=899L! T:!LSJ!<=8ZFP!JJ67! ^P[PEP!I4-$()! BZ!=6!>C!89! <=8Z! H)&)*$)!
=9! TJOPF^PPTP!KSHXNISK!KPHL! ==89B968^! T:JOP!<=<8!T88C6<! KJRLN!P++'3'('! B7!>7!66!96! <=<8! H)&)*$)!

=B! KP\SL!TOKNESKK! ==87=7<6<T! T:JOPF=8F<=<<FT86F9=<=! ,PEJ!W/0))3-! B>!<Z!<Z!=<! <=<<! H)&)*$)!

=7! PYP!KSHXNISK! ==8<C79Z,! T:JOP<=8ZPB>CB! ROJSEN!P`-.-! B7!7=!67!9C! <=8Z! H)&)*$)!
=Z! ^NQS,2!KSHXNISK! ==87CC>ZE! T:UQR!<=<<!P=669! TPKKJLS!L$/')*! B7!8C!7Z!<=! <=<<! H)&)*$)!

8=! PWSLNSH!QS!KJOQOHS!QNPEQP!WPKKSHS! ===CCZ<<X! T:UQR!<=8>!P8=7! QNPEQP!W-++1.1! B9!76!66!B=! <=8>! H)&)*$)!

88! KSHXNIS!LP!HS:SHSEIS! ==8C=6<6U! T:UQR!<=<=!P>6Z! UPTHS!P3)4! 9Z!69!9Z!69! <=<=! H)&)*$)!
8<! \IN!KPHL! ==886=C>! T:!JOP!<=87!TZ>>C! LSKKP,TP!:4%.)*/)! B<!=Z!8C!8C! <=87! H)&)*$)!
86! :JTP!KPHL! ===BC=>8[! T:!JOP!<=89!T6=Z8! KJRLN!U-4-*h1! B7!<<!<C!<C! <=89! H)&)*$)!
8>! ^SEWPQNK!KSHXNIS! ==8<C=<>:! T:!TRQ!<=8Z!P=>=! KJRLN!P4'M-&%$! B6!6Z!9Z!9Z! <=8Z! H)&)*$)!

8C! ,PKKNLQP!WSI\EJLJRNS! ==<=ZCZ8[! T:TTTQ=8<=<6P8==8>B=! WHPJHS!N3.0'M! B9!7Z!>=!<B! <=<6! H)&)*$)!

89! IHPQ!KPHL! ==8C<>6<K! T:!JOP<=<878CB6! UPEPYJS!
\%$(-:-.'(-&%$! 98!ZC!78!7<! <=87! H)&)*$)!

8B! JIK!KPHL! ===99C<CX! T:JOP!<=8C!T68B8! WHPJHS!N3.-0'M! B9!7Z!>=!<B! <=8C! H)&)*$)!

87! S,SHRSEIS!,OLWNFKSHXNISK!KPHL! ===>C996E! T:JOP<=86T866<! UPTJHSD!
QD!H%(.'A$)! B=!B=!C6!>=! <=<6! H)&)*$)!

8Z! IJDRSDTPWFKPHL! ===C<ZZ2! T:!JOP!<=8>!P<>BI! QPNLP!P.+i*)! BB!B<!>8!88! <=8>! H)&)*$)!
<=! KNDTODKPHL! ==8=6987W! T:!JOP!<=87!T<Z>Z! QPNLP!P.+i*)! BZ!=<!C=!B<! <=87! H)&)*$)!

<8! W,PDKSHXNISK!NEWSHEPWNJEPL!KPHL! ==8669C9W! T:!JOP!<=<=!T!8ZZC! ENUNS,P!P0M)(! B=!9C!C7!C7! <=<=! H)&)*$)!

<<! SDENDHPD:!KPHL! ===8<9<Z0! T:!JOP!<==B!T<6>=! ENUNS,P!HDP4-++-*)! B=!<8!<9!9<! <==B! H)&)*$)!!!

<6! 6P!UP,TN!KPHL! ==<=<<7ZO! T:!JOP!<=<6!T8<!
=CB6! ENUNS,P!P4'! CB!6<!9C!9C! <=<6! H)&)*$)!!!

<>! IPQ! ==8=88Z>b! T:!JOP!<=87!P88Z7! ^JORTPHS!P43).&! B=!87!9C!7>! <=87! H)&)*$)!!!
<C! ISEWHPL!TOKNESKK! ===<C<6<S! T:!JOP!<=8=!P=C6=! WNS,WJHS!P34-++1! B7!<8!8Z!9>! <=8=! H)&)*$)!!!

<9! S,SHRSEIS!,OLWNFKSHXNISK!KPHL! ===>C996E! T:JOP<=86!T!866<! UPTJHS!PD!
H%(.'A$)! B=!B=!C6!>=! <=86! H)&)*$)!!!

27ED*33*K!-/k$'+'&'%*!()!M-&1.')4+!M1('/%!&)/0*'k$)+!)&!()!@.%&)/&'%*!l!
E5! E%M!/%MM)./'-4! E5N:O! E5HII,! H)@.1+)*&-*&!41A-4! P(.)++)! Q-&)!()!

/.1-&'%*!
J3+).;-&'%*
+!!

=8! EJOH!S#ON2S,SEWK!KPHL! ===ZZC>=:! T:FJOPF<=87FT=886! JOSQHPJRJ!
\-3.-0'M! <C!>8!>=!=9! <=87! H)&)*$)!!!

=<! RHJO2S!WN\PE!KPHL! ==8=697>P! T:JOP<=87T6=6C! \PTJODPLPNED!
]OQNIPSL! B=!>9!7Z!Z9! <=87! H)&)*$)!!!

=6! SDKDPDUD!P! ==8B978>E! T:UQR<=<<P=86Z! WP,2SLRP!
U-*&).A1!Q)+'.1! BZ!79!C=!Z6! <=<<! H)&)*$)!!!

=>! SFTPW! ===ZB<<6!\! T:!UQR!<=8B!P!6B9! WP,2SLRP!
U-*4).A$1!Q1+'.1! BZ!79!C=!Z6! <=8B! H)&)*$)!!!

=C! SWPTLNKKS,SEW!HPKKNQP!SW!:NLK! ==8<<Z=>[! T:!LSJ!<=8ZFP==9=! JOSQHPJRJ!
H-++'(-&%$! B8!CC!=C!7C! <=8Z! H)&)*$)!!!

=9! YN,S![SHJ!IJEKWOIWNJE! ==8<=899L! T:!LSJ!<=8ZFP!JJ67! ^P[PEP!I4-$()! BZ!=6!>C!89! <=8Z! H)&)*$)!!!
=B! TJOPF^PPTP!KSHXNISK!KPHL! ==89B968^! T:JOP!<=<8!T88C6<! KJRLN!P++'3'('! B7!>7!66!96! <=<8! H)&)*$)!!!

=7! KP\SL!TOKNESKK! ==87=7<6<T! T:JOPF=8F<=<<FT86F9=<=! ,PEJ!W/0))3-! B>!<Z!<Z!=<! <=<<! H)&)*$)!!!

=Z! PYP!KSHXNISK! ==8<C79Z,! T:JOP<=8ZPB>CB! ROJSEN!P`-.-! B7!7=!67!9C! <=8Z! H)&)*$)!!!
8=! SEWHS2HNKS![P,PLRHS! ===BC7BCI! T:UQR!<=89!P89=! UNS,WJHS!,%c+)! B8!C>!9Z!<B! <=89! H)&)*$)!!!
88! ^NQS,2!KSHXNISK! ==87CC>ZE! T:UQR!<=<<!P=669! TPKKJLS!L$/')*! B7!8C!7Z!<=! <=<<! H)&)*$)!!!

8<! IDIDQSENKKS! ===C76=7Q! T:UQR!<=<>!C<9P! TJEUJOERJO!
Q1*'+! BB!88!CC!86! <=<>! H)&)*$)!!!

86! \IN!KPHL! ==886=C>X! T:!JOP!<=87!TZ>>C! LSKKP,TP!:4%.)*/)! B<!=Z!8C!8C! <=87! H)&)*$)!!!

8>! PDU!KSHXNIS! ===Z>8C6L! T:!UQR!<=8B!P6=C! UNSEQHSTSJRJ!
PV%$3-! B7!=9!B8!B>! <=8B! H)&)*$)!!!
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-005/DDP/ARCEP/SE/PRM

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés
qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 22 décem-
bre 2023 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et
des Postes (ARCEP) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet le recrutement d’un prestataire pour
l’entretien et la réparation de matériel de transport à son profit.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

L’acquisition et livraison de consommables informatiques au profit de
l'ARCEP se compose de deux (02) lots :

- Lot n°1 : Entretien et la maintenance des trente et un (31)
véhicules du parc automobile de l’ARCEP Ouaga avec un budget prévi-
sionnel de neuf millions (9 000 000) FCFA TTC pour le minimum et de
vingt-sept millions (27 000 000) FCFA TTC pour le maximum ;
- Lot n°2 : Entretien et la maintenance des trois (03) véhicules du
parc automobile de l’ARCEP Bobo avec un budget prévisionnel de six cent
mille (600 000) FCFA TTC pour le minimum et de trois millions (3 000 000)
FCFA TTC pour le maximum.

Le délai d’exécution du marché est d’un (01) an. Le délai d’exécu-
tion d’une commande ne devrait pas excéder une (01) semaine.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA
2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux de l’ARCEP
sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 25 37 53 60 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000)
FCFA pour le lot n°1 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot n°2 à la Direction
Financière et Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga
01, TEL : 00 226 25 37 53 60. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent dix (810 000)
FCFA pour le lot n°1 et d’un montant de quatre-vingt-dix (90 000) FCFA
pour le lot n°2 devra parvenir ou être remises à l’adresse 01 BP 6437
Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le_mercredi 22 mai

2024 à 9 heures 00 mn.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Secrétaire exécutif,

Wendlassida Patrice COMPAORE

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 26 à 34
* Marchés de Travaux P. 35 à 38

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39 & 40

RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE POUR L’ENTRETIEN ET LA REPARATION 
DE MATERIEL DE TRANSPORT AU PROFIT DE L'ARCEP

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 
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Avis d’appel d’offres ouvert accélérée 
N°2024 - 003-/-MATDS/SG/DMP du 02 mai 2024
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2024 du Ministère de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de la Sécurité.

Le Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité, dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de
financer l’acquisition de matériels et mobiliers de bureau et de logement au profit  du MATDS  à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

1• Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité sollicite des offres
fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour ledit objet

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le dossier est composé de trois (03) lots :
- Lot n°1: Acquisition de matériels et  mobiliers de bureau et de logement au profit de l’EMGN;
- Lot n°2: Acquisition de matériels et  mobiliers de bureau et de logement au profit de la DGPN;
- Lot n°3: Acquisition de matériels et  mobiliers de bureau et  logement au profit de la DGAT, DGTI, BCLCC, SCIFSI et BCM.

Le délai d’exécution est de cent vingt (120) jours pour chaque lot.

3• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service publicet ouvert à tous les candidats éligibles.

4• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Administration
Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité, avenue de l’indépendance 03 BP 7034 Ouagadougou 03 téléphone 25-50 53 71et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres au guichet de la Direction des Marchés Publics, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi
de 7h30 à 16h00
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de Cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot1, Cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot2 et
Cinquante mille (50  000) francs CFA pour le lot3 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Plan, 392 avenue Ho Chi Minh
03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 
La méthode de paiement sera en numéraires ou par chèque. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

6• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MATDS, au plus tard le vendre-

di 24 mai 2024 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
Lot 1= Neuf millions deux cent mille (9 200 000) francs CFA
Lot2= Deux millions quatre cent mille (2 400 000) francs CFA
Lot3= Deux millions cent mille (2 100 000) francs CFA

8• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendre-

di 24 mai 2024 à 09 heures 00 GMT dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Administration Territoriale, de
la Décentralisation et de la Sécurité.

10• Les montants prévisionnels sont de : 
Lot n°1 : Trois cent huit millions (308 000 000) francs CFA TTC ;
Lot n°2 : Quatre-vingts millions cinq cent cinquante mille (80 550 000) francs CFA  TTC ;
Lot n°3 : Soixante-douze millions quatre cent trente mille (72 430 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE LA DECENTRALISATION ET DE  LA SECURITE

Acquisition de matériels et mobiliers de bureau et de logement au profit  du MATDS.
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Avis de demande de prix (marche en lots et à commandes) 

N°2024-0002/MESRI/SG/CNRST/DG/PRM

Financement : Budget du CNRST/INERA - Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 du Centre National de la Recherche
Scientifique et Technologique.

1. Le Délégué Général du Centre National de la Recherche
Scientifique et Technologique (CNRST) lance une demande de prix
ayant pour objet l’entretien, la réparation et la maintenance des
véhicules à quatre (04) roues au profit d’un institut du CNRST (INERA)
telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

3. La prestation se décompose en huit (08) lots répartis comme
suit :
 Lot 1 : entretien, réparation et maintenance des véhicules à quatre

(04) roues de la Direction régionale de Recherche
Environnementales et Agricoles de l’Ouest, Station de NIAN-
GOLOKO, 

 Lot 2 : entretien, réparation et maintenance des véhicules à quatre
(04) roues de la Direction régionale de Recherche
Environnementales et Agricoles de l’Ouest, Station de FARAKO-
BÂ/BOBO DIOULASSO, 

 Lot 3 : entretien, réparation et maintenance des véhicules à quatre
(04) roues de la direction de l’Institut de l’Environnement et de
Recherche Agricole (INERA) à OUAGADOUGOU,

 Lot 4 : entretien, réparation et maintenance des véhicules à quatre
(04) roues de la Direction régionale de Recherche
Environnementales et Agricoles du Nord-Ouest, Station de DI à
DEDOUGOU,

 Lot 5 : entretien, réparation et maintenance des véhicules à quatre
(04) roues de la Direction régionale de Recherche
Environnementales et Agricoles de l’Est, Station de
KOUARE/FADA N’GOURMA,

 Lot 6 : entretien, réparation et maintenance des véhicules à quatre
(04) roues de la Direction régionale de Recherche
Environnementales et Agricoles du Centre, Station de
SARIA/KOUDOUGOU,

 Lot 7 : entretien, réparation et maintenance des véhicules à quatre
(04) roues de la Direction régionale de Recherche
Environnementales et Agricoles de l’Ouest / Station de BANFORA,

 Lot 08 : entretien, réparation et maintenance des véhicules à qua-
tre (04) roues du Centre Recherche Environnemental, Agricole et
de Formation (CREAF) à KAMBOINSE/OUAGADOUGOU.

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2024.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP 7047
Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée du bâtiment
R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital
Yalgado OUEDRAOGO de 7 heures 30 à 16 heures.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Comptable
du CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez
de chaussée de l’immeuble abritant le siège de la Délégation Générale
en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO et moyennant un paiement
d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) FCFA pour
chaque lot. La méthode de paiement sera en espèces. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix du Candidat.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
 Lot 1 : trente mille (30 000) Francs CFA ;
 Lot 2 : quarante-cinq mille (45 000) Francs CFA ;
 Lot 3 : quatre-vingt-treize mille (93 000) francs CFA ;
 Lot 4 : quatre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA ;
 Lot 5 : soixante-quinze mille (75 000) francs CFA ;
 Lot 6 : cent trente-cinq mille (135 000) francs CFA ;
 Lot 7 : vingt-sept mille (27 000) francs CFA ;
 Lot 8 : cent huit mille (108 000) francs CFA.

devront parvenir ou être remises à l’adresse : Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP 7047
Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée du bâtiment
R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital
Yalgado OUEDRAOGO, avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

N.B. : le budget prévisionnel est de :
 Lot 1 : un million de (1 000 000) francs CFA ;
 Lot 2 : un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA ;
 Lot 3 : trois millions cent mille (3 100 000) francs CFA ;
 Lot 4 : trois millions (3 000 000) francs CFA ;
 Lot 5 : deux millions cinq cent mille (2 500 000) francs CFA ;
 Lot 6 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) francs CFA ;
 Lot 7 : neuf cent mille (900 000) francs CFA ;
 Lot 8 : trois millions six cent mille (3 600 000) francs CFA.

La Personne Responsable des marchés

Djiblirou KOLONGO 

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

ENTRETIEN, REPARATION ET MAINTENANCE DES VEHICULES A QUATRE (04) ROUES 
AU PROFIT D’UN INSTITUT DU CNRST 

Fournitures et Services courants
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Acquisition d’imprimés et de fournitures de
bureau au profit  de l’Ecole Nationale de

Sante Publique

Entretien, réparation et maintenance du
matériel informatique et péri-informatique

et des coffres forts au profit de l’ENSP

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE
« Dr. COMLAN ALFRED A. QUENUM »  

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE
« Dr. COMLAN ALFRED A. QUENUM »  

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes                                     

N° :2024-05/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Ecole
nationale de sante publique.

1.  L’Ecole Nationale de Santé Publique lance une demande de prix à
commande ayant pour objet : Entretien, réparation et maintenance du
matériel informatique et péri-informatique et des coffres forts au profit de
l’Ecole Nationale de Sante Publique (ENSP).

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés disposant d’un Agrément technique de la
catégorie A, B ou C du domaine 1 en matière informatique pour le lot1,
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots : 
Lot : 1 Entretien, Réparation et maintenance du Matériel Informatique et

péri-informatique au profit de la direction générale, la direction de
la formation supérieure en sciences de la santé, des directions
régionales de Ouagadougou, Manga, Koudougou, Ouahigouya,
Bobo-Dioulasso, Banfora, Gaoua, Dédougou, Tenkodogo, Fada
N’Gourma , Kaya, Ziniaré. avec un budget prévisionnel de Douze
millions (12 000 000) francs CFA TTC;

Lot 2 : Entretien, Réparation et maintenance des coffres forts au profit
de la direction générale, la direction de la formation supérieure en
sciences de la santé, des directions régionales de Ouagadougou,
Manga, Koudougou, Ouahigouya, Bobo-Dioulasso, Banfora,
Gaoua, Dédougou, Tenkodogo, Fada N’Gourma , Kaya, Ziniaré
avec un budget prévisionnel de Trois millions (3 000 000) francs
CFA TTC ;

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024.

4.  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marches 
Publics (DMP) 03 BP 7002 Ouagadougou 03 téléphone 71 38 35 98, sis
dans l'immeuble de la direction Générale de l’ENSP.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la direction
Générale de l’ENSP et moyennant paiement à l’agence comptable de la
Direction Générale de l’ENSP d’un montant non remboursable de : 
-Vingt mille (20 000) francs CFA pour le Lot1 ;
-Dix mille (10 000) francs CFA pour le Lot2.

6. Les offres présentées en un original et (03) trois copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : 
- lot 1 : Deux cent quarante mille (240 000) francs CFA ; 
- lot 2 : Soixante mille (60 000) francs CFA.
Devront parvenir ou être remises à l’adresse du secrétariat de la Direction
des marchés Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de
l’ENSP, avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent
y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

Abdramane DERME

Avis de demande de prix 

N°2024-04 /MSHP/SG/ENSP/DG/DMP du 06/05/2024

Financement : Budget ENSP 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de l’Ecole Nationale de
Sante Publique.

1. L’Ecole Nationale de Santé Publique lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition d’imprimés et de fournitures de bureau
au profit  de l’Ecole Nationale de Sante Publique. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : « Acquisition d’imprimés et de
fournitures de bureau au profit de l’Ecole Nationale de Sante Publique
(ENSP) » avec un budget prévisionnel de Soixante-dix millions (70 000
000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marches Publics
(DMP) 03 BP 7002 Ouagadougou 03 téléphone 71 38 35 98, sis dans
l'immeuble de la direction Générale de l’ENSP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la direc-
tion Générale de l’ENSP et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de Cinquante mille (50 000) francs CFA à l’agence comptable
de la Direction Générale de l’ENSP.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  un million cinq
cent mille (1 500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
secretariat de la Direction des marchés Publics situé au rez de
chaussée du bâtiment R+1 de l’ENSP, avant  le mardi 21 mai 2024 à

09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

Abdramane DERME
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Acquisition de fournitures de bureau au
profit du FAARF.

Acquisition de matériels informatiques au
profit de la Direction Générale des

Ressources en Eau (DGRE).

FONDS D’APPUI AUX ACTIVITES 
REMUNERATRICES DES FEMMES (FAARF)

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT,  
DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT   

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes 

n°2024/001/MSAHRNGF/SG/FAARF/DG/PRM du 22 avril 2024  

Financement : Budget FAARF exercice 2024

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du Fonds
d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes (FAARF).

1. Le FAARF dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau
au profit du FAARF tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique : acquisi-
tion de fournitures de bureau au profit du FAARF 

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le
délai de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder sept 07)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du
FAARF, Burkina Faso, Ouagadougou, Fonds d’Appui aux Activités
Rémunératrices des Femmes (FAARF), 269, Avenue Loudun Immeuble
ex Faso Yaar – Tél. : (+226 25 31 15 93) ; 01 BP 5683 Ouagadougou 01.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés du FAARF, Burkina Faso,
Ouagadougou, Fonds d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes
(FAARF), 269, Avenue Loudun Immeuble ex Faso Yaar – Tél. : (+226 25
31 15 93) ; 01 BP 5683 Ouagadougou 01, et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente  mille (30 000) francs CFA à la
caisse du FAARF. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la Direction Générale, Burkina Faso, Ouagadougou, Fonds
d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes (FAARF), 269,
Avenue Loudun Immeuble ex Faso Yaar – Tél. : (+226 25 31 15 93) ; 01
BP 5683 Ouagadougou 01, avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement après l’heure limite
de remise des offres en présence des Candidats qui souhaitent y
assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : budget prévisionnel en toutes taxes comprises (TTC) : Quarante-
cinq millions (45 000 000) de francs CFA;

La Directrice Générale, 

Dr. Ravigsida Dorcas TIENDREBEOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabé

Avis de demande de prix 

N°2024 – 027F/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition de matériels informatiques au profit de la DGRE.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de matériels
informatiques au profit de la Direction Générale des Ressources en Eau
(DGRE). 

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics
du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22 sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25
49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du régisseur
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000
000) F. CFA devra parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/
MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de trente-cinq millions (35
000 000) F. CFA TTC.

`
Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Acquisition de consommables 
informatiques au profit du BUMIGEB

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 
DU BURKINA 

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 
DU BURKINA 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes 

n°2024-04/BUMIGEB/DG/PRM du 29 avril 2024.

Financement : Budget BUMIGEB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du Bureau des Mines et de la
Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements de protec-
tion individuels et de terrain au profit du BUMIGEB tels que décrits dans
les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les prestations sont en lot unique : acquisition d’équipements de pro-
tection individuels et de terrain au profit du BUMIGEB.
Le budget prévisionnel global est de quatre-vingt-quatre millions trois
cent soixante-dix mille (84 370 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
par commande. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Salle de documentation du BUMIGEB, Adresse :
572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Salle de documen-
tation du BUMIGEB, Adresse : 572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de
l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et moyennant le paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA .

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux mil-
lions (2 000 000) francs CFA, devront être remises à l’adresse secrétari-
at de la Direction  Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue
Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est ,Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90 avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Mikaël ZONON

Personne Responsable des Marchés
Président de la CAM

Acquisition d’équipements de protection
individuels et de terrain au profit du

BUMIGEB

Avis de demande de prix à commandes

n°2024-05/BUMIGEB/DG/PRM du 29 avril 2024.

Financement : Budget BUMIGEB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du Bureau des Mines et de la
Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables infor-
matiques au profit du BUMIGEB tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les prestations sont en lot unique : Acquisition de consommables infor-
matiques au profit du BUMIGEB.
Le budget prévisionnel global est de soixante-dix millions six cent
cinquante-quatre mille huit cent soixante (70 654 860) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre (14) jours
par commande. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Salle de documentation du BUMIGEB, Adresse :
572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Salle de documen-
tation du BUMIGEB, Adresse : 572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de
l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et moyennant le paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA .

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million
cinq cent mille (1 500 000) francs CFA, devront être remises à l’adresse
secrétariat de la Direction  Générale du BUMIGEB, Adresse: 572,
avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est ,Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90 avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Mikaël ZONON

Personne Responsable des Marchés
Président de la CAM
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Acquisition, installation et paramétrage de
logiciel de gestion intégrée du Système de

Management de la Qualité du BUMIGEB

Acquisition de billets d’avion pour les missions à
l’extérieur au profit de l’Autorité de Régulation

du Secteur de l’Energie

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 
DU BURKINA 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

n°2024-03/BUMIGEB/DG/PRM du 29 avril 2024.

Financement : Budget BUMIGEB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024, du Bureau des Mines et
de la Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition, l’installation et le
paramétrage de logiciel de gestion intégrée du Système de
Management de la Qualité du BUMIGEB tels que décrits dans les don-
nées particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les prestations sont en lot unique : Acquisition, installation et paramé-
trage de logiciel de gestion intégrée du Système de Management de la
Qualité du BUMIGEB.

Le budget prévisionnel global est de soixante-seize millions
sept cent mille (76 700 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Salle de documentation du BUMIGEB, Adresse :
572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Salle de documen-
tation du BUMIGEB, Adresse : 572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de
l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et moyennant le paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA .

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million
sept cent cinquante mille (1 750 000) francs CFA
, devront parvenir ou être remises à l’adresse secrétariat de la Direction
Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie
de l’échangeur de l’Est ,Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 avant le mardi 21 mai 2024 à

09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Mikaël ZONON

Personne Responsable des Marchés
Président de la CAM

Avis de demande de prix 

N° :001/ARSE/SG/PRM du 02 Mai 2024

Financement : Budget ARSE

Budget Prévisionnel : 34 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de l’Autorité de
Régulation de Régulation du Secteur de l’Energie.

1 l’Autorité de Régulation du Secteur de l’Energie dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition
de billets d’avion tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agrées (disposant d’une licence A
délivrée par le ministère des Arts, de la Culture et du Tourisme en cours
de validité), pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois cent soixante
(360) jours dont (10) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de l’ARSE. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au siège de l’ARSE sise
à ouaga, ZAD, Avenue , Tel 25 32 48 17 / 18; +226 71 29 15 21
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) FCFA auprès du Régisseur de recettes de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400
000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’ARSE,
au plus tard le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 T.U.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le  Président de la Commission d’attribution des marchés

S. Florent OUEDRAOGO

AUTORITE DE REGULATION DU SECTEUR DE
L’ENERGIE
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Avis de Demande de Prix (DPX) 

N° 019/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Société Nationale d’Electricité du
Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition de divers matériels et outillages pour le Département Infrastructures à Fibres Optiques (DIFO), telle que
décrite dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition est en lot unique.

Lot unique : acquisition de divers matériels et outillages pour le Département Infrastructures à Fibres Optiques (DIFO).

Le budget prévisionnel de l’acquisition est de : quatre-vingt-onze millions 
(91 000 000) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder : cent cinquante (150) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction des Marchés, au 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes :
brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix au
Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à   15 heures GMT, au siège
de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le paiement d’une somme non remboursable
de cinquante mille (50 000) francs CFA, à la caisse au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir ou
être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, au plus tard le
mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être tenue responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mardi 21 mai

2024 à 09 heures 00 GMT à l’adresse suivante : salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de 
un million huit cent mille (1 800 000) F CFA.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Acquisition de divers matériels et outillages 
pour le Département Infrastructures à Fibres Optiques 
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de compteurs d’énergie à la SONABEL

Avis d’Appel d’Offres Ouvert International (AAOOI)

N° 004 / 2024

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2024 afin de financer la four-
niture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés à ordres de commande pour la fourniture de compteurs d’énergie à la SONABEL, en trois (03) lots :

- lot 1 : fourniture de compteurs intelligents à prépaiement monophasés ;
- lot 2 : fourniture de compteurs intelligents à prépaiement triphasés ;
- lot 3 : fourniture de compteurs intelligents multi-tarifs à raccordement direct et de compteurs intelligents multi-tarifs à raccordement avec
réducteurs. 

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de : 

- lot 1 : deux milliards quatre cent soixante-dix-neuf millions (2 479 000 000) F CFA TTC ;
- lot 2 : quatre cent quatre-vingt-dix-huit millions cinq cent mille (498 500 000) F CFA TTC ;
- lot 3 : cent quatre-vingt-dix-sept millions (197 000 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de cent quatre-vingts (180) jours au maximum pour chacun des lots.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’ap-
pel d’offres au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat de la Direction des Marchés ou
le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 1, cent
cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 2 et de cent mille (100 000) F CFA pour le lot 3. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au
premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert
à VISTA BANK BURKINA FASO. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat de la Direction des Marchés sur présen-
tation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir
ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard
le vendredi 21 juin 2024 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- lot 1 : 54 000 000 F CFA ;
- lot 2 : 11 000 000 F CFA ;
- lot 3 : 4 500 000 F CFA.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendre-

di 21 juin 2024 à 09 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants
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Rectificatif du Quotidien N°3874-3875 du mercredi 8 & jeudi 9 mai 2024, page 30 
portant sur la date limite de dépôt et ouvertur ddes offres

Avis d’Appel d’Offres national (AON)
N° 2024-00038/MEFP/SG/DMP du 06 Mai 2024

CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF
REFERENCE STEP : BF-UCP-PCRSS-405739-CW-RFB 

1.     Le BURKINA FASO à travers le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective a reçu un financement de la Banque mondiale
(Association Internationale pour le Développement (IDA) et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce financement pour
effectuer les paiements prévus au titre du marché : Travaux d’extension de six (6) infrastructures scolaires (3 salles de classes+ bureau+ maga-
sin) dans la commune de Dori dans la région du Sahel. 

2. Le Directeur des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective invite, par la présente, les
Soumissionnaires de pays éligibles à soumettre des Offres sous pli fermé, pour la réalisation des Travaux d’extension de six (6) infrastructures
scolaires (3 salles de classes+ bureau+ magasin) dans la commune de Dori dans la région du Sahel composé d’un lot unique ainsi qu’il suit :

Lot unique : Travaux d’extension de six (6) infrastructures scolaires (3 salles de classes+ bureau+ magasin) dans la commune de Dori
dans la région du Sahel.

3. La passation de marchés sera conduite par passation de marchés au niveau national en utilisant un Document d’Appel d’Offres (DAO) tel
que défini dans les « Règles des Passation de Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteur de FPI. » Septembre 2023 « les Règles de
Passation des Marchés », et est ouvert à tous les Soumissionnaires de pays éligibles. 

4. Les Soumissionnaires intéressés de pays éligibles peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès du guichet de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) et examiner le Document d’Appel d’Offres durant les
heures de bureau 8h à 15h00 mn à l’adresse indiquée ci-dessous: Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective 392 avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de téléphone : 25-
47-20-69 /25 32 42 70.

Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- Une attestation de situation Fiscale ;
- Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
- Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ;
- Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ;
- Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ;
- Un certificat de non faillite.
- Un agrément technique de catégorie B3 délivré par le ministère en charge de l’habitat et en cours de validité.

Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- Une attestation de registre du commerce ;
- Un certificat de non faillite.

Le délai d’exécution sera de six (6) mois calendaires.

5. Le Document d’Appel d’Offres en français peut être acheté par tous les Soumissionnaires de pays éligibles en formulant une demande
écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de deux cent mille (200 000) FCFA auprès de la régie de recettes de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh à
Ouagadougou. La méthode de paiement sera espèces ou chèque bancaire certifié. 

6.      Les Offres doivent être remises au guichet de la Direction des Marchés Publics du MEFP, sis au Rez de chaussée du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de téléphone : 25-
47-20-69 /25 32 42 70 au plus tard le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 TU. La remise des Offres par voie électronique ne sera pas permise.
Toute Offre reçue après la date limite de remise des Offres sera écartée. Les Offres seront ouvertes publiquement en présence des représentants
désignés des Soumissionnaires et de toute personne qui souhaitent assister à l’ouverture des Offres à l’adresse indiquée ci-dessous : salle de
réunion de la DMP/MEFP, sis au Rez de chaussée du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective le mardi 21

mai 2024 à 09 heures 00 TU. 

7. Toutes les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre pour un montant de Dix millions (10 000 000) FCFA 

Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période cent vingt (120) 
jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Travaux

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Travaux d’extension de six (6) infrastructures scolaires (3 salles de classes+ bureau+
magasin) dans la commune de Dori dans la région du Sahel
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Avis de Demande de prix 
N°2024-012/ENAM/DG/PRM du  06 Mai 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de passation des marchés publics ; Exercice 2024 de l’ECOLE NATIONALE
D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM).

1• L’ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM) lance une demande de prix ayant pour objet : Travaux de
réhabilitation du bloc droit des salles de classes de l'Ecole Nationale de l'Administration et de la Magistrature (ENAM) tels que décrits dans les
données particulières de la demande de prix. 

2• Les travaux seront financés sur les ressources de l’ENAM ; Gestion 2024. 

3• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4• Les exigences en matière de qualifications sont (Voir données particulières). 

5• Les travaux sont composés en un lot unique : 
-  Travaux de réhabilitation du bloc droit des salles de classes de l'Ecole Nationale de l'Administration et de la Magistrature (ENAM).

6• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante-quinze (75) jours.

7• Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).

8• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM sis au premier étage de l’immeuble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM, /03
BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale, aile
droite, 6ème porte à gauche, moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA  auprès de l’Agence
Comptable de l’École Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).. 

9• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

10• Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne Responsable des marchés publics de l’ENAM/03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, pre-
mier étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale, aile droite, 6ème porte à gauche, au plus tard le vendredi 17 mai 2024 à 09 heures

00 TU. 

11• L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

12• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de remise des
offres.

13• Budget prévisionnel est de : 
Lot unique : soixante-dix millions (79 750 000) F.CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakiébié YAMEOGO
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè  

Travaux

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM)

Travaux de réhabilitation du bloc droit des salles de classes de l'Ecole Nationale de
l'Administration et de la Magistrature (ENAM).
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

N° 049 /2024

La SONABEL dispose de fonds sur le budget 2024, afin de financer les travaux d’aménagements de l’ancienne centrale de Bobo I en magasin
général de distribution, et a l’intention d’utiliser ce fonds pour effectuer le paiement dans le cadre du marché à établir.

1. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation d’un marché pour l’aménagement de l’ancienne centrale de Bobo I en magasin général de distribution.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, titulaires d’un agrément technique
de type B3 ou B4 du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires foncières et de l’Habitat, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux à exécuter, en lot unique, ont un budget prévisionnel de deux cent quarante-neuf millions (249 000 000) F CFA TTC.
Le délai d’exécution des travaux est de cent quatre-vingts (180) jours. 

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou
ou aux adresses mail suivantes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents
d’appel d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15
heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations  
détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA. 
Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au
compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à la Vista Bank Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré
au Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un  CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière   sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres,
devront  parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n°
88, au plus tard le lundi 10 juin 2024 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre    millions neuf cent quatre-vingts mille (4 980
000) F CFA,Ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingts (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au  DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 10

juin 2024 à 09 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Aménagement de l’ancienne centrale de Bobo I en magasin général de distribution



Avis de Demande de Prix

N°007/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Financement : Budget ONEA, gestion 2024.

1. Le présent Avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés gestion 2024, de l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement (ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement lance une Demande de Prix ayant pour objet la réalisation des travaux de fonçage mécan-
isé sous voies bitumées pour la pose des réservations aux giratoires de la RN 1, RN 2, RN 6 et route de Komsilga dans le cadre des travaux de
bitumage du contournement grand Ouaga. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (B2 minimum pour les entreprises
locales), pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les travaux sont constitués en lot unique comme suit : travaux de fonçage mécanisé sous voies bitumées pour la pose des réservations
aux giratoires de la RN 1, RN 2, RN 6 et route de Komsilga dans le cadre des travaux de bitumage du contournement grand Ouaga.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

6. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier de Demande de
Prix dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07h 30mn à 16h
00mn du lundi au jeudi et de 07h 30mn à 16h 30mn les vendredis. 

7. Tout candidat éligible intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier de Demande de Prix complet ou retirer un jeu
complet dudit dossier dans les bureaux de la Direction Financière de l’ONEA moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-
quinze mille (75 000) Francs CFA.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies ainsi que la version numérique exploitable (Word et Excel) sur clé USB, confor-
mément aux Données Particulières de la Demande de Prix et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant un million huit cent mille
(1 800 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, 220
Avenue de l’ONEA, secteur 12, Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 au plus tard le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 TU. 

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre expédiée par le
candidat.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise des offres.

N.B : Le montant prévisionnel est de quatre-vingt-dix millions huit cent soixante mille (90 860 000) francs CFA TTC. 

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Flandion Idrissa SOURABIE
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Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Travaux de fonçage mécanisé sous voies bitumées pour la pose des réservations 
aux giratoires de la RN 1, RN 2, RN 6 et route de Komsilga 

dans le cadre des travaux de bitumage du contournement grand Ouaga

MINISTERE DE L’AGRICULTURE,DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics,   Président de la commission d’attribution des marchés  du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques    porte  à la connaissance des candidat à l’appel d’offres ouvert national N°2024-005T/MARAH/SG/DMP
du 08/04/2024 pour les travaux de construction de quarante (40) magasins de 60 tonnes dans les sept (07) régions d’intervention du PRSA-BF
que la visite de site initialement obligatoire au point 7.4 des Instructions aux Soumissionnaires est désormais facultative. 

Par conséquent, aucune offre ne sera rejetée pour ce motif. 

Wendata Raoul KABORE

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances 



Rectificatif du Quotidien N°3874-3875 du mercredi 8 &
jeudi 9 mai 2024, page 34 portan sur la date limite de

dépôt et ouvertur ddes offres
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024-008/AMI/ARCEP/SE/PRM

1. PUBLICITE
La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à la mise en
œuvre du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 23 mars
2023 modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service publics.

2. DESCRIPTION DE LA SOLLICITATION
Dans le cadre de la mise en œuvre de la demande de cotation pour
l’année 2024, l’Autorité de Régulation des Communications
Electroniques et des Postes (ARCEP), souhaite recevoir des manifes-
tations d’intérêt pour la mise en place d’une base de données de four-
nisseurs/prestataires de travaux, de fournitures, d’équipements et de
services courants dans le cadre des procédures de demandes de cota-
tion pour les domaines ci-dessous :

3. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la

prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
ci-dessus indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Le dossier à manifestation d’intérêt se compose comme suit :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Secrétaire exécutif

de l’ARCEP indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment, l’adresse

complète, la situation géographique, les qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisie ;

- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’en-
treprise ;

- Une copie de l’agrément, de l’attestation ou de l’autorisation pour les
domaines qui exigent la possession de tel document ;

- Un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre
extrait de registre professionnel.

4. CRITERES D’EVALUATION 
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du
décret du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service publics. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, (en rapport avec le domaine

d’intervention choisi). 

Une liste de candidats présentant tous les éléments du dossier
à manifestation d’intérêt et remplissant le critère sera établie par
l’ARCEP ; ces candidats sélectionnés constitueront la base de données
de fournisseurs/prestataires pour l’année 2024. Aucune entreprise ne
peut souscrire à plus de deux (02) domaines d’intervention. Chaque
soumissionnaire veillera à préciser clairement les deux (02) lots aux-
quels il souscrit, sous peine de voir son offre écartée.

Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à
l’ARCEP sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et pièces requises.

L’ARCEP se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie
des manifestations d’intérêt reçues.

5. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
Secrétariat exécutif (Personne Responsable des Marchés) de l’ARCEP,
Tél : +226 25 37 53 60 et aux heures suivantes : 7h30mn-12h30mn et
de 13h à 16h du lundi au jeudi et de 7h30mn-12h30mn et de 13h30mn-
16h30mn le vendredi.

6. DEPOT DES DOSSIERS
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en un (01) original et
trois (03) copies au Secrétariat exécutif de l’ARCEP, Tél : +226 25 37
53 60 au plus tard le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 avec la men-
tion « MANIFESTATION D’INTERET POUR LA CONSTITUTION
D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES
DE L’ARCEP POUR L’ANNEE 2024 – DOMAINE A PRECISER – LOT
A PRECISER ».           

Wendlassida Patrice COMPAORE
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AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP) 

POUR LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE L’ARCEP POUR 
L’ANNEE 2024 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-008/AMI/ARCEP/SE/PRM 

 

1. PUBLICITE 

La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à la mise en œuvre du décret n°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 23 mars 2023 modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service publics. 

 

2. DESCRIPTION DE LA SOLLICITATION 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la demande de cotation pour l’année 2024, l’Autorité de Régulation des Communications 
Electroniques et des Postes (ARCEP), souhaite recevoir des manifestations d’intérêt pour la mise en place d’une base de 
données de fournisseurs/prestataires de travaux, de fournitures, d’équipements et de services courants dans le cadre des 
procédures de demandes de cotation pour les domaines ci-dessous : 
  

Numéro 
du lot Domaines d’intervention Agrément/ 

Autorisation 
I. Travaux  

Lot n°1 Travaux d’électricité et d’énergie solaire Requis 
Lot n°2 Travaux d’aménagement de salles et divers Requis 

II. Fournitures et équipements  

Lot n°3 
Acquisition d’équipement informatiques et 
terminaux de communication 

Requis 

Lot n°4 Acquisition de matériel de bureau Non requis 
Lot n°5 Acquisition et installation de climatiseurs Non requis 
Lot n°6 Acquisition et installation de logiciels Requis 
Lot n°7 Acquisition de titres de transport Requis 
Lot n°8 Restauration Requis 
Lot n°9 Achat de documentation Non requis 

Lot n°10 
Achat d’imprimés, catalogues et impressions 
diverses 

Non requis 

Lot n°11 Achat de gadgets publicitaires Requis 

Lot n°12 
Achat de fournitures de bureau, produits 
d’entretien et consommables informatiques 

Non requis 

III. Services courants  
Lot n°13 Maintenance informatique Requis 
Lot n°14 Maintenance électrique Requis 

Lot n°16 
Agence de communication (impression, 
branding, affiches, publicités, 
évènementielle, etc.)  

Requis 

Lot n°17 
Entretien et de réparation de matériel de 
transport Requis 

Lot n°18 
Maintenance du matériel autre que de 
transport Non requis 

Lot n°19 Entretien courant de plomberie Non requis 
Lot n°20 Entretien et réparation du mobilier de bureau Non requis 

Lot n°21 
Maintenance d’équipements, d’outils et de 
logiciels divers de télécommunication 

Requis 

Lot n°22 
Maintenance du système de communication 
unifié 

Requis 

Lot n°23 Hôtellerie Ouagadougou Requis 
Lot n°24 Hôtellerie Bobo-Dioulasso Requis 
Lot n°25 Hôtellerie Koudougou Requis 
Lot n°26 Hôtellerie Loumbila - Ziniaré Requis 
Lot n°27 Service de gardiennage des sites Requis 
Lot n°28 Service de jardinage du siège Non requis 
Lot n°29 Service de nettoyage des sites Non requis 
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Prestations intellectuelles

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP)

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE L’ARCEP 
POUR L’ANNEE 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-023/CEGECI/DG/PRM DU 19 AVRIL 2024

1• La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Centre de Gestion
des Cités (CEGECI).

2• La source de financement est le budget du CEGECI exercice 2024.

3• Les services comprennent :
L’élaboration et la mise en place d’un plan de continuité d’activité au profit du Centre de Gestion des Cités (CEGECI).

Il s’agira d’identifier des mesures permettant de :
- réduire l'impact d'une crise sur la pérennité de l’activité ; 
- prioriser les actions à mener et justifier les dépenses nécessaires associées ; 
- réduire la probabilité d’occurrence d’un arrêt des activités, 
- éviter un arrêt brutal, 
- limiter les impacts d’un arrêt sur les activités du CEGECI ;

4• Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5• Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après :

• Le domaine des activités du candidat ;
• Le nombre d’années d’expérience ;
• Les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
• Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues au cour des trois (03) dernières années avec l’Etat et ses

démembrements (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés assorties des attestations de bonne fin d’exécution ou des
rapports de validation).

6• Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

7• Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière. Si
cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

8• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
Agent de la Personne Responsable des Marchés du Centre de Gestion des Cités sis 88 Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble P,1er étage, 02
BP 5120 Ouagadougou 02,
Tél. : 51 88 74 21et aux heures suivantes 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et 13 heures 00 minutes à 16 heures 00 minutes.

9• Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après Bureau de l’Agent de la Personne Responsable des Marchés du
Centre de Gestion des Cités sis 88 Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble P,1er étage au plus tard le lundi 27 mai 2024 à 09 heures 00 minute.

LA DIRECTRICE GENERALE

Gon Tali Martine KY

Prestations intellectuelles

CENTRE DE GESTION DES CITES

Recrutement d’un cabinet ou d’un bureau d’étude en vue de l’élaboration et la mise en
place d’un plan de continuité d’activité au profit du Centre de Gestion des Cités (CEGECI).



Avis de demande de prix

N° : 2024-08/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 18/04/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de Gaoua.

1. Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet Acquisition de fournitures d'électricité, de fournitures
de garage, et de matériels d'entretien et de nettoyage au profit du centre
hospitalier régional de Gaoua.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots) répartis comme suit :
Lot 01 : Acquisition de fournitures d'électricité au profit du CHR de Gaoua 
Lot 02 : Acquisition de de fournitures de garage au profit du CHR de Gaoua.
Lot 03 : Acquisition de de matériels d'entretien et de nettoyage au profit du
CHR de Gaoua.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder-vingt-un (21) jours pour
chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de
Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreassane90@gmail.com. Tel :61 34 90
92/76 26 45 05

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la caisse située dans
l’enceinte du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lots. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Deux cent cinquante mille
(250 000) francs CFA pour le lot 1, Cent cinquante mille (150 000) francs
CFA pour le lot 2 et Deux cent vingt-cinq mille (225 000) francs CFA pour le
lot 3 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale
du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167 avant le mardi 21 mai

2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le budget prévisionnel est de neuf millions (9 000 000) F CFA TTC pour
le lot 1, six millions (6 000 000) F CFA TTC pour le lot 2 et huit millions (8
000 000) F CFA TTC pour le lot 3.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE

Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 41 à 43
* Marchés de Travaux P. 44 à 46

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 47

CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA

Acquisition de fournitures d'électricité, de fournitures de garage, et de matériels 
d'entretien et de nettoyage au profit du centre hospitalier régional de Gaoua
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CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA

Acquisition de produits pour la production de solution hydro-alcoolique 
et  de savon liquide, de consommables d’ophtalmologie et de fils de suture 

au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua

Avis de demande de prix

N° : 2024-09/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 30/04/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

1. Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de produits pour la production de solution hydro-alcoolique et de savon liquide, de consommables
d’ophtalmologie et de fils de suture au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots) répartis comme suit :
Lot 01 : Acquisition de produits pour la production de solution hydro-alcoolique et de savon liquide au profit du CHR de Gaoua 
Lot 02 : Acquisition de consommables d’ophtalmologie au profit du CHR de Gaoua.
Lot 03 : Acquisition de fils de suture au profit du CHR de Gaoua.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder-vingt-un (21) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreassane90@gmail.com. Tel :61 34
90 92/76 26 45 05

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la caisse située
dans l’enceinte du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs pour chaque lot. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de soixante-quinze mille (75 000) franc CFA pour le lot 1, soixante-quinze mille (75 000) franc
CFA pour le lot 2 et vingt-cinq mille (25 000) franc CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale du
Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167 avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de quatre millions (4 000 000) F CFA TTC pour le lot 1, quatre millions (4 000 000) F CFA TTC pour le lot 2 et
deux millions (2 000 000) F CFA TTC pour le lot 3.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE

Administrateur des Service de Santé

Fournitures et Services courants
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Entretien et réparation de l’incinérateur au
profit du Centre hospitalier régional de Dori 

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE DORI  CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE DORI  

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° 2024-005/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 30 avril 2024

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, du centre hospitalier régional de
Dori.

1. Le centre hospitalier régional de Dori lance une demande de
prix ayant pour objet : l’entretien et la réparation de l’incinérateur au
profit du Centre hospitalier régional de Dori (lot unique), telle que décrite
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique 
Lot unique : Entretien et réparation de l’incinérateur au profit du Centre
hospitalier régional de Dori pour un montant de cinq millions soixante-
dix-huit mille trois cent quarante-cinq (5 078 345) francs CFA TTC ;

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre
2024 et le délai d’exécution est de trente (30) jours pour le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés ; téléphone : 70 13 08 89

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés sise au 1er étage de l’Administration
(bureau N°144) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable au prix de dix mille (10 000) F CFA pour le lot unique à l’a-
gence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinquante mille
(50 000) francs CFA pour le lot unique, devront parvenir ou être remis-
es dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de
Dori, bâtiment de l’administration, 1er étage avant le mardi 21 mai

2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON

Gestionnaire des Services de Santé

Avis de demande de prix 

N° 2024-003/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 30 avril 2024

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, du centre hospitalier régional de
Dori.

1. Le centre hospitalier régional de Dori lance une demande de
prix ayant pour objet l’achat d’imprimés administratifs et cliniques au
profit du Centre Hospitalier Régional de Dori (lot1 marché à comman-
des) et achat de fournitures de bureau au profit du Centre Hospitalier
Régional de Dori (lot2) telle que décrite dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en : lot unique
- Lot unique : Achat de mobilier de bureau au profit du Centre
hospitalier régional de Dori d’un montant prévisionnel de neuf millions
cinq cent mille (9 500 000) F CFA TTC.

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre
2024 et le délai d’exécution est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés ; téléphone : 70 13 08 89

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés sise au 1er étage de l’Administration
(bureau N°144) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable au prix de vingt mille (20 000) F CFA à l’agence comptable
pour le lot unique. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100
000) F CFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises dans le
bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Dori, bâti-
ment de l’administration, 1er étage avant le mardi 21 mai 2024 à 09

heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON

Gestionnaire des Services de Santé

Achat de mobilier de bureau au profit du
Centre Hospitalier Régional de Dori 
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Avis de demande de prix 

N°2024-001//RCSD/PBZG/CKYO/M du 04 mars 2024 

BUDGET MENAPLN, gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de KAYAO, dans la
province du Bazèga, Région du Centre-Sud.

1. La commune de Kayao lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix :
Lot unique : Budget MENAPLN, Gestion 2024 ;

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (catégorie B1 minimum pour les travaux
de bâtiments pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique :

LOT UNIQUE :              POUR LA CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE PLUS ADMINISTRATION PLUS SALLE
DES PROFESSEURS PLUS BUREAU DES SURVEILLANTS PLUS TROIS BLOCS DES LATRINES DU CEG DE SANCE AU PROFIT DE DE LA
COMMUNE DE KAYAO.
. 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble
des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 
-

-LOT UNIQUE :  quatre - vingt - dix j (90) jours ;

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la mairie de Kayao : 76 07 36 85/72 12 73 28 tous les jours ouvrables à partir de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00
minute.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Kayao et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) FCFA pour ce lot unique à la perception de Saponé. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA pour ce lot unique, devront parvenir ou être remis-
es à la personne responsable des marchés de la commune de Kayao, avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 minute . L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

8 -Le montant de l’enveloppe financière est de : 

LOT UNIQUE : POUR LA CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE PLUS ADMINISTRATION PLUS SALLE DES
PROFESSEURS PLUS BUREAU DES SURVEILLANTS PLUS TROIS BLOCS DES LATRINES DU CEG DE SANCE AU PROFIT DE DE LA COM-
MUNE DE KAYAO : SOIXANTE SIX MILLIONS SIX CENT SOIXANTE SIX MILLE SIX CENT SOIXANTE SEPT (66 666 667) FRANCS CFA TTC 

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Bernard D. NIKIEMA

REGION DU CENTRE - SUD

CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE DEUX SALLES DE CLASSE PLUS ADMINISTRATION PLUS SALLE DES
PROFESSEURS PLUS BUREAU DES SURVEILLANTS PLUS TROIS BLOCS DES LATRINES DU CEG DE SANCE

AU PROFIT DE DE LA COMMUNE DE KAYAO

Travaux
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Avis de demande de prix 

N°2024-003/RCSD/PBZG/CKYO/M du 15 mars 2024,

FONDS MINIER gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de KAYAO,
dans la province du Bazèga, Région du Centre-Sud.

1. La commune de Kayao lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix :
Lot unique :  FONDS MINIER, Gestion 2024 ;

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (catégorie B1 minimum pour les travaux
de bâtiments pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique :

POUR LA CONSTRUCTION D’UN DEPOT MEG AU CSPS DE KAYAO AU PROFIT DE 
LA COMMUNE DE KAYAO Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumis-
sionnent pour l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3 -Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 

-LOT UNIQUE  : Soixante   (60) jours

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la mairie de Kayao : 76 07 36 85 / 72 12 73 28 tous les jours ouvrables à partir de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00
minute.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Kayao et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA à la perception de Saponé. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6- Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour cet lot unique, devront parvenir ou être remises à
la personne responsable des marchés de la commune de Kayao, avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

8- Le montant de l’enveloppe financière est le suivant : 

Lot Unique : POUR LA CONSTRUCTION D’UN DEPOT MEG AU CSPS DE KAYAO AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KAYAO : 
Six millions (6 000 000) francs CFA TTC

Le Président de la Commission Communale

d’Attribution des Marchés

Bernard D. NIKIEMA 

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-SUD

CONSTRUCTION D’UN DEPOT MEG AU CSPS DE KAYAO 
AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KAYAO



Avis de demande de prix 

N° 2024-006/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 30 avril 2024

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du centre hospitalier régional de Dori.

1. Le centre hospitalier régional de Dori lance une demande de prix ayant pour objet : la réhabilitation des bâtiments administratifs et clin-
iques au profit du Centre hospitalier régional de Dori (lot unique), telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique 
Lot unique : Réhabilitation des bâtiments administratifs et cliniques au profit du Centre hospitalier régional de Dori (lot unique) pour un montant de
vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC ;

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre 2024 et le délai d’exécution est de trente (30) jours pour le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés ; téléphone : 70 13 08 89

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés sise au 1er étage de l’Administration (bureau N°144) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix
de cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot unique à l’agence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot unique, devront parvenir ou être remises dans
le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Dori, bâtiment de l’administration, 1er étage avant le mardi 21 mai 2024 à 09

heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON

Gestionnaire des Services de Santé              
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Travaux

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONALDE DORI  

Réhabilitation des bâtiments administratifs et cliniques 
au profit du Centre hospitalier régional de Dori 

REGION DU SUD OUEST 

C O M M U N I Q U E

Le Président la commission d’attribution des marchés de la Commune de Diébougou , informe les éventuels  soumissionnaires  que,
suite à la publication de l’avis de demande de prix n°2024-03/RSUO/PBGB/CDBG du 11 avril  , le  lot n°1 :  construction de trois (03) salles de
classe +bureau +magasin+ 3 blocs de latrines pour la résorption de salle de classe à Tampé au profit de la commune de Diébougou, paru dans
la revue des marchés publics n° 3868 et 3969 du mardi 30 avril 2024 , comporte  des erreurs, par conséquent il est retiré de la compétition et
sera publié à nouveau après correction.
Il s’excuse pour les désagréments que cette modification pourrait engendrer.

DABIRE Tidjane  Congrès

Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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PRESTATIONS INTELLECTUELLES

Avis de manifestations d’intérêt 

n° 2024-002/RCSD/PBZG/DPEPPNF-BZG/SGRFM.

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation de marches (PPM 2024) la Direction provinciale de l’Education préscolaire, Primaire
et Non formelle du Bazèga lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires
pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de prestataires et fournisseurs
que la Direction provinciale de l’Education préscolaire, Primaire et Non formelle du Bazèga pourra contacter dans le cadre des deman-
des de cotation pour la fourniture de biens et services. Peuvent soumissionner les personnes et entreprises spécialisées dans les
domaines suivants :

LOT DE PRESTATIONS DE SERVICES COURANTS

 Entretien de véhicule à quatre (04) roues.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention ‘’avis à manifestations d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Direction provinciale de l’Education présco-
laire, Primaire et Non formelle du Bazèga’’. Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :

 Etre du domaine principal de la soumission ;
 Etre légalement constitué (RCCM, N°IFU, attestation de situation fiscale) ;
 Disposer d’un agrément technique dans le domaine de la maintenance automobile ;
 Disposer d’un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Gestionnaire de la Direction provinciale de
l’Education préscolaire, Primaire et Non formelle du Bazèga, téléphone 70 04 12 56 / 76 06 33 12.

Les offres ou les pièces à compléter devront parvenir au Gestionnaire au plus tard le ludi 24 mai 2024 à 09 heures 00.

Hamidou SAWADOGO

Conseiller d’Administration scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD 

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires de la DPEPPNF du Bazèga
pour l’année 2024



La célérité dans la transparence


